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Les quatre types de zone

ZonesU : sont dites « U ».
Peuventêtre classésenzoneurbaine,lessecteursdéjàurbaniséset lessecteursoù leséquipementspublics
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir des constructionsà
implanter.

ZonesAU: sont dites « AU».
Peuventêtre classésen zoneà urbaniserlessecteursdestinésà être ouvertsàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Lorsqueles
voiessontouvertesaupublicet lesréseauxŘΩŜŀǳΣŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞet, le caséchéant,ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘexistant
à la périphérie immédiateŘΩǳƴŜzoneAU ont une capacitésuffisantepour desservirles constructionsà
implanter dansƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde cette zoneet que lesorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de programmationet,
le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣles
constructionsy sont autoriséessoit lors de la réalisationŘΩǳƴŜopérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣsoit
au fur et à mesure de la réalisation des équipementsinternes à la zone prévus par les orientations
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de programmationet, le caséchéant,le règlement.
Lorsquelesvoiesouvertesau publicet les réseauxd'eau,d'électricitéet, le caséchéant,d'assainissement
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacitésuffisantepour desservirles
constructionsà implanterdansl'ensemblede cette zone,sonouvertureà l'urbanisationestsubordonnéeà
une modification ou à une révision du plan local d'urbanismecomportant notamment les orientations
d'aménagementet de programmationde la zone.
Dansles zonesU et AU, le règlementpeut, à l'intérieur d'une même zone,délimiter des secteursdans
lesquelsles projets de constructionssituéssur plusieursunités foncièrescontiguësqui font l'objet d'une
demandede permisde construireou d'aménagerconjointesontappréciéscommeun projet d'ensembleet
auxquelsil est fait applicationde règlesalternativesédictéesà leur bénéficepar le plan locald'urbanisme.
Cesrèglesalternativesdéfinissentnotamment les obligationsfaites à ces projets lorsque le règlement
prévoit sur ces secteurs,en application de l'article L. 151-15, qu'un pourcentagedes programmesde
logementsdoit être affecté à des catégoriesde logementen précisantce pourcentageet les catégories
prévues. Dansle cas d'un lotissementou dans celui de la construction,sur une unité foncière ou sur
plusieursunitésfoncièrescontiguës,de plusieursbâtimentsdont le terrain d'assiettedoit faire l'objet d'une
divisionen propriétéou en jouissance,l'ensembledu projet est appréciéau regardde la totalité desrègles
édictéespar le planlocald'urbanisme,saufsi le règlementdeceplans'yoppose.

Leszonesagricolessont dites « zonesA ».
Peuventêtre classésen zoneagricolelessecteursde la commune,équipésou non,à protégeren raisondu
potentielagronomique,biologiqueou économiquedesterresagricoles.

Leszonesnaturelleset forestièressont dites « zonesN ».
Peuventêtre classésen zone naturelle et forestière, les secteursde la commune,équipésou non, à
protégerenraison:
1° Soitde la qualité dessites,milieuxet espacesnaturels,despaysageset de leur intérêt, notammentdu
point devueesthétique,historiqueou écologique;
2° Soitde l'existenced'uneexploitationforestière;
3° Soitde leur caractèred'espacesnaturels;
4° Soitde la nécessitéde préserverou restaurerlesressourcesnaturelles;
5° Soitde la nécessitéde prévenirlesrisquesnotammentd'expansiondescrues.
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Lerèglementdu PLUde la ville de PamierssestructureΧ

A. ... autour d'un documentgraphique,organisécommesuit :

Le règlement du PLUdécomposele territoire communalen zonesurbaine (U), à urbaniser(AU), agricole(A) et
naturelle(N).

1) Leplande zonagerèglementaireapplicablessur l'ensembledu territoire communal

Il présente les 4 zones règlementairesdéfinies au PLU,auquel se superposeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes prescriptionset
informations particulières : emplacementsréservés (L151-41 du CU), bâtiments susceptiblesde changer de
destination (L151-11 du CU),éléments identifiés au titre des articles L151-19 & L151-23 du CU,espacesboisés
classés,trame de risquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR131-34 du CU,secteursfaisantƭΩƻōƧŜǘŘΩh!tΣsecteursconsidérés
commedesSTECAL,servitudes,...

2) Lesrèglesgraphiquesapplicablesauseinde la zoneurbaine(U)

Chaquezone urbaine (U) fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴredécoupagepermettant de localiser le périmètre ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde
certaines dispositions règlementairesgraphiquesau sein de la zone U (destinations et sous-destinations des
constructions,implantationdesconstructions,hauteurs,empriseau sol desconstructions,Χ) en s'appuyantsur la
définition de règlesgraphiquess'appuyantsur lescaractéristiquesdesdifféntsquartiersde la ville dePamiers.

Un atlasde cesdifférentesrèglesgraphiquesest proposé,les règlesédictéesse supperposentau premier plan de
zonagerèglementaire.

Dansle présentrèglementécrit, il est fait référenceà cesrèglesgraphiquesau seinde chaquearticle concernéde
manièreexpresse.

Mode d'emploi du règlement

Schéma pédagogique sans portée règlementaire

Schémas pédagogiques sans portée règlementaire
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Lerèglementdu PLUde la ville de PamierssestructureΧ

B. Χet autour d'un documentécrit qui :

Á fixe lesdispositionsgénéraless'appliquantà l'échellede l'ensembledu territoire communal;

Á fixe les règlesapplicablesàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde chacunedes zones,et le caséchéant,établit des règlesspécifiques,
d'une part, auxrèglesgraphiquesau seinde la zoneU, et d'autre part, auxrèglesgraphiquesdeszonesagricole
et naturelle.

Chaquezoneest régiepar8 articless'organisantde la manièresuivante:

Lesoccupationset utilisationsdu soldoiventêtre conformesà cesdispositionsécriteset graphiques.

Au-delà des dispositions réglementaires, certains secteurs, identifiés sur les documents graphiques (plan
règlementaire),sont concernéspar des OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation. Cesorientations,au-
delàŘΩǳƴschémaŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde principe(desserte,espacespublics,densitéattendue,Χ) viennentpréciserla
manièredont les terrainsdoivent être aménagés. Leprojet urbain attendu sur cessitesstratégiquesest décrit, les
permisŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊet deconstruiredoiventêtre compatiblesaveccedocumentde référence.

Mode d'emploi du règlement

I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3. Volumétrie et implantation des constructions

4. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

5. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions

6. Stationnement

III. Equipements et réseaux

7. Desserte par les voies publiques ou privées

8. Desserte par les réseaux
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Les destinations du règlement
1. Habitation

Ç Logement

Ç Hébergement

2. Commerce et activités de service

Ç Artisanat et commerce de détail

Ç Restauration

Ç Commerce de gros

Ç !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ

Ç Hôtels

Ç Autres hébergements touristiques

Ç Cinéma

3. 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics

Ç Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques ou de 
leurs délégataires

Ç Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leurs 

délégataires

Ç ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ

Ç ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale

Ç {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ ƻǳ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ

Ç Equipements sportifs

Ç Autre équipement recevant du public

4. Exploitation agricole et forestière

Ç Exploitation agricole

Ç Exploitation forestière

5. Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Ç Industrie

Ç Entrepôt

Ç Bureau

Ç /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

C. Descriptifdu nom deszones

Mode d'emploi du règlement

CODE TYPE DE ZONE

U ZONES URBAINES

AU ZONES A URBANISER

A ZONES AGRICOLES

N ZONES NATURELLES

CODE PROFIL

1 MIXTE

2 RESIDENTIEL

3 ECONOMIQUE

4 TOURISTIQUE

5 EQUIPEMENTS ET LOISIRS

6 AGRICOLE

7 NATURELLE

U1A
U   1   A

NB : Le profil résidentiel 
ǇǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, sans 
ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas existant sur la 
traduction règlementaire 
Řǳ t[¦ ŘŜ tŀƳƛŜǊǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ 
donc pas de code «2 ».



LES RÈGLES 

APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES
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Les zones urbaines
à vocation mixte  

CODE ZONE Destination de la zone 

U1Aa Centre-ville à mixité fonctionnelle renforcée

U1Ab Centre-ville à mixité fonctionnelle limitée

U1B ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

U1C Zone urbaine de projet

U1E
Zone urbaine résidentielle

des Côteaux de Cahuzac, à préserver

U1F
Hameaux historiques 

où un développement partiel est autorisé

U1G Extensions urbaines du centre-ville à vocation résidentielle
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Les zones urbaines
à vocation mixte  

U1Aa U1Ab U1B U1C U1E U1F U1G

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole O O O NR O O O

Exploitation forestière O O O NR O O O

Habitation

Logement P P P NR ~ P P

Hébergement P P P NR O O P

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail P O O NR O ~ O

Restauration P O O NR O O O

Commerces de gros O O O NR O O O

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜP O P NR O O O

Hôtels P P O NR O P P

Autres hébergements touristiques P P O NR O P P

Cinéma P O O NR O O O

Equipements d'intérêt collectif et services publics

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et 
assimilés

P P P NR O P P

Locaux techniques et industriels P P P NR O P P

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale P O O NR O O O

Salles d'art et de spectacles P P P NR O P P

Equipements sportifs P O O NR O O O

Autres équipements recevant du public P O O NR O P O

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Industrie O O O NR O O O

Entrepôt ~ O O NR O O O

Bureau P P P NR O ~ P

Centre de congrès et d'exposition P O O NR O O O

SOUS-DESTINATIONS   |    PAUTORISEES    |    ~ ADMISES SOUS CONDITION   |   OINTERDITES   |
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

Dispositions communes relatives 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ

NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
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Locaux concernés = 
sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ

Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration

Sous-destinations interdites

¢ƻǳǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Υ
Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration

CHANGEMENTS 
INTERDITS

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
Limitation des changements de destination

Locaux concernés = 
sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ

Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration

Sous-destinations interdites

¢ƻǳǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Υ
Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration
Å !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ

CHANGEMENTS 
INTERDITS

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
Limitation des changements de destination

Locaux concernés = 
sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ

¢ƻǳǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Υ
Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration

Sous-destinations interdites

Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration
Å !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ

CHANGEMENTS 
INTERDITS

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
Concerne les changements de destination et les constructions nouvelles

Sous-destinations interdites

Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration
Å !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ

CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES 
INTERDITES

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Le règlement graphique identifie plusieurs linéaires :
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ
[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ

Les rez-de-chaussée situés le long des linéaires sont soumis aux règles ci-dessous.

ü [ΩŜƴǎŜƳōƭŜde ces interdictions de changementde destination ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘpas aux parties communesdes constructions
nécessairesà leur fonctionnement(hallŘΩŜƴǘǊŞŜΣaccèsaustationnementsouterrain,locauxtechniques,locauxdegardiennageΧ).

ü Lechangementdedestinationdesrez-de-chausséeconcernéesttoutefoisadmissicelui-ciǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜsurunesurfaceàƭΩŀǊǊƛŝǊŜdela
constructionetǎΩƛƭnecomprometpasla commercialitédela surfacesituéeenfront derue.
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1A
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.

La zone U1A comprend deux sous-secteurs : U1Aa et U1Ab
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ZONE URBAINE U1A
I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

Interdictions Limitations

Au sein des différentes règles graphiques(plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites
... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous 
: 

E
N

S
E

M
B

L
E

 D
E

 L
A

 Z
O

N
E

 U

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesurée des constructions et
bâtiments existant et édifiés avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ
du PLUdont la destinationou la sous-destination
est interdite, sous réserve que l'extension
n'apportepasde nuisancessupplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de
programmation,jointesauprésentdossierdePlan
Local d'Urbanisme,et délimitées au règlement
graphique(plan de zonagerèglementaire)ont un
caractère opposable : les principes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être
respectésdansun rapport decompatibilité.

Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans
changement de destination (aménagement,
extension mesurée) ou de supprimer (voire de
démolir partiellement ou de rendre inutilisable)
un élément que le PLU a identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau
titre desarticlesL151-19 ou L 151-23 du codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumis aux dispositions
relatives à ces éléments définies aux différents
articles concernantla présentezone.

Á Dans les secteursà risques, les occupationset
utilisationsdu sol sont soumisesauxprescriptions
des plansde prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de PPRapprouvé, mais en présencede risques
connusidentifiésau documentgraphiqueau titre
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ
toute opérationpourra être refuséeou soumiseà
des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la
sécuritépublique. Il convient de se reporter aux
annexesdu PLU.
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ZONE URBAINE U1A
I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

Interdictions Limitations

Au sein des différentes règles graphiques(plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites
... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous 
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a Les destinations : 

Å exploitation agricole et forestière
Les sous-destinations : 
Å commerce de gros,
Å industrie.

Á Lesconstructionet bâtimentsliésà l'entrepôtǎΩƛƭǎ
sont liésàuneactivitéautoriséedansla zone
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Lesdestinationssuivantes:
Å exploitationagricoleet forestière

Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanat et commerce de détail excepté les

constructions mentionnées dans la partie
« limitations»

Å Restauration
Å Commercede gros
Å ActivitésouǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle
Å Cinéma
Å Equipementssportifs
Å Autre équipementrecevantdu public
Å industrie,
Å Entrepôts
Å centredecongrèset d'exposition

Dans le casŘΩǳƴŜextensionŘΩǳƴŜconstruction à
vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎoù ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭde
clientèle,la surfaceseralimitée à 30%maximumde la
surface ŘΩŜƳǇǊƛǎŜau sol existante à la date
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la zone
(secteurs « Limitation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommerciale»
inclus).
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Voir partie « Dispositionscommunesrelatives à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommercialeau titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-16 du Codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ»

2. Mixité sociale:

Endehorsdessecteursconcernéspar desorientationsd'Aménagementet de Programmation,pour lesopérations
de 12 lots et plus ou supérieuresà 900 m² de surfacede plancher,la constructionde logementssociauxtels que
définisà l'article L302-5 du codede la constructionet de l'habitationdoit représenter25 %minimumde l'opération.

vǳΩŜƭƭŜǎsoient réaliséesdansle cadreŘΩǳƴŜconstructionneuveou dansle cadreŘΩǳƴŜaction de divisionŘΩǳƴŜ
habitation existante ou ŘΩǳƴchangementde destination, les opérations visant à la création de nouveaux
logementsŘΩǳƴŜsurfacede planchertotale égaleou supérieureà 150m² doivent comprendreau moins la moitié
de T3 ou plus(T4, T5Χ), saufimpossibilitéou enjeuŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéraldument justifié.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20 du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Lesconstructionset bâtimentsdevront être implantésconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesd'implantations par
rapport auxvoieset emprisespubliqueset conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

ZONE URBAINE U1A
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparativeset conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnées au
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesde hauteur)
et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures
Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

ZONE URBAINE U1A

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol maximaledesconstructionset bâtimentsest
définie au règlement graphique sur le plan des règles
graphiquesapplicablesau sein de la zone urbaine - règles
d'emprise au sol et conformément au règlement de
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
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5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
- Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
- Lesprojetsdeconstructionsdevrontêtre étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinentedesmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trameverte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

ZONE URBAINE U1A
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6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels
Aménagementslégersnécessairesà la gestion ou à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de ces milieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdes milieux et que les aménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Les places de stationnement existantes devront être maintenues ou restituées sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜde
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςHabitations:

Il est imposé:

- Uneplacedestationnementmaximumpar logementneuf(horsréhabilitation,rénovation,reconstruction)

Le redécoupage/laredivisionŘΩǳƴimmeubleen plusieurslogementssera soumisà une analysedescapacitésde
stationnementsurle terrainŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴouà proximité.

LogementsaidésparƭΩ9ǘŀǘ: 1 placemaximumpar logement , en applicationdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣlors de la
constructiondelogementslocatifsfinancésavecunprêt aidédeƭΩ9ǘŀǘ.

2ςStationnementdesdeuxroues

- Pourlesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ:

1,5m² par tranchede60m² de surfacedeplancherpour lesopérationsau-delàde500m² desurfacedeplancher

- Pourlesconstructionsà usageautrequeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣlesratiosminimumssont :

Établissementssportifs: 1 placepour 2 rouespour 3 placesdevoiture,

Bureaux: 1 placepour 2 rouespour 5 salariés

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour 10 placesdevoiture

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

ZONE URBAINE U1A
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3ςLocal2 roues/ poussettes

- Pour les constructionsnouvellesen habitat intermédiaireou collectif, dansles opérationscomprenantplus de
250 m² de surfacede plancherà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣil seraimposéla réalisationŘΩŀǳminimumun localà vélos
/poussettes.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération,aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U1A
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U1A
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1B
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

Interdictions Limitations

Au sein des différentes règles graphiques(plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesurée des constructionset bâtiments existant et
édifiésavantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-
destination est interdite, sous réserveque l'extension n'apporte
pasde nuisancessupplémentaires.

Á Lesorientationsd'aménagementet de programmation,jointes au
présent dossier de Plan Local d'Urbanisme, et délimitées au
règlement graphique (plan de zonage règlementaire) ont un
caractèreopposable: les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent
doiventêtre respectésdansun rapport de compatibilité.

Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changementde
destination (aménagement,extensionmesurée)ou de supprimer
(voire de démolir partiellement ou de rendre inutilisable) un
élément que le PLU a identifié comme présentant un intérêt
patrimonialou paysagerautitre desarticlesL151-19ou L151-23du
code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ces
élémentsdéfinies aux différents articles concernantla présente
zone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisations du sol
sont soumises aux prescriptions des plans de prévention de
risques. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé, mais en présence de
risques connus identifiés au document graphique au titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra
être refuséeou soumiseà desprescriptionsrelativesà la salubrité
ou à la sécuritépublique. Il convientde sereporter auxannexesdu
PLU.
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Lesdestinationssuivantes:

Å Exploitationagricoleet forestière

Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanatet commercededétail,
Å Restauration,
Å Commercede gros,
Å Hébergementhôtelier et touristique,
Å Cinéma,
Å ÉtablissementsŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Equipementssportifs,
Å Autre équipementrecevantdu public,
Å Industrie,
Å Entrepôts,
Å Centrede congrèset d'exposition.

ZONE URBAINE U1B
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Voir partie « Dispositionscommunesrelatives à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommercialeau titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-16 du Codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ»

2. Mixité sociale:

Endehorsdessecteursconcernéspar desorientationsd'Aménagementet de Programmation,pour lesopérations
de 12 lots et plus ou supérieureà 900 m² de surfacede plancher,la constructionde logementssociauxtels que
définisà l'article L302-5 du codede la constructionet de l'habitationdoit représenter25 %minimumde l'opération.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

ZONE URBAINE U1B
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ZONE URBAINE U1B
DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP
Les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions mentionnées au 
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles 
d'implantations par rapport aux voies et emprises publiques Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!±!tκ{tw Σ 
annexé au présent PLU.

HORS PÉRIMÈTRE SPR/AVAP, sur les secteurs Identifiés au règlement graphique : 
Les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions mentionnées au 
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles 
d'implantations par rapport aux voies et emprises publiques

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- Sila voieestŘΩǳƴŜlargeurinférieureà 6 m, aumoinsunedesfaçadesseraimplantéedansun retrait de 3m
minimumpar rapport à l'emprisepubliquedansunebandede7 m.

- Si la voie estŘΩǳƴŜlargeursupérieureà 6 m, la constructionseraimplantéeàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou en retrait
dansunebandeallantde0 à 10 m.

Lesannexespourront s'implantersoit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrière de la construction.

Lesgaragespourront s'implanterà l'alignementou en retrait d'au moins5 m par rapport à l'alignementpour
préserverun espacedestationnementdevantle garage.

Hors périmètre SPR/AVAP, sur les secteurs Identifiés au règlement graphique : 
Les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions mentionnées au règlement 
graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles d'implantations par rapport 
aux voies et emprises publiques
Non règlementé 
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

Å Pourlesannexesd'habitationsimplantéessur une mêmelimite séparative. Dansce cas,la totalité des
façadesimplantéessurunemêmelimite séparativene pourraexcéderune longeurde 7 mètres. Maissi
préexistent sur une même limite séparativeune ou plusieursconstructionsdont la totalité de la
longueurdépasse7 mètres,il seraalorsautoriséde venir s'adosserauxconstructionssansdépasserla
longueurbâtieexistante.

ZONE URBAINE U1B
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

ZONE URBAINE U1B

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructionset bâtiments devront être implantées conformément aux dispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport
aux limites séparatives,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:
Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au 
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ
Les constructions peuvent être édifiées en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle ou sur 
une limite séparative latérale. 
En cas de retrait, la distance comprise entre la construction et l'une des limites séparatives latérales sera alors 
au moins égale à la moitié de sa hauteur au faîtage (ou à l'acrotère) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres, ni 
sans pouvoir être supérieure à 10 mètres (R = H/2 et R=3m mini et 10m max). Le retrait entre la construction 
et la limite séparative opposée sera dans tous les cas au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir 
être inférieure à 3 mètres.

Hors périmètre SPR/AVAP, sur les secteurs Identifiés au règlement graphique : 

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au 
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ

Non règlementé
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Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

Å Pourlesannexesd'habitationsimplantéessur une mêmelimite séparative. Dansce cas,la totalité des
façadesimplantéessurune mêmelimite séparativene pourraexcéderune longueurde 7 mètres. Mais
si préexistentsur une même limite séparativeune ou plusieursconstructionsdont la totalité de la
longueurdépasse7 mètres,il seraalorsautoriséde venir s'adosserauxconstructionssansdépasserla
longueurbâtieexistante.

ZONE URBAINE U1B
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4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol maximaledes constructionset bâtiments est
définie au règlement graphique sur le plan des règles
graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles
d'empriseau sol.

ZONE URBAINE U1B

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

La hauteur maximaledes constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlement graphiquesur le plan des règles graphiquesapplicablesau sein de la zone urbaine - règles de
hauteur,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Règlesgénérales:

La hauteur maximaledes constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximaleautorisée les ouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtiment autorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Règlesparticulières pour les implantations en limite
séparatives:

Surles3 premiersmètresdepuisla limite séparative,la
hauteurseraégaleà3 m àƭΩŞƎƻǳǘdu toit

Lorsqu'une construction existante sur la parcelle
dépassela hauteur de façademaximale,celle-ci pourra
néanmoinsêtre dépasséepour lesextensionset travaux
de réhabilitation qui pourront disposerd'une hauteur
de façadeéquivalente,sanstoutefois la dépasser.
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevraêtre travaillée(imagearchitecturaleet qualité environnementale)enǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘdescodesde
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜtraditionnelleou environnante. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractère
ou à ƭΩƛƴǘŞǊşǘdes lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains,ainsiǉǳΩŁla conservationdes
perspectivesmonumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

ZONE URBAINE U1B
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3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dansle casdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériauxtraditionnelsde typespierre naturelle,boisou brique forainetraditionnelle,les
façadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts(bloc de
béton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘbois sont autoriséessous réserveŘΩŀǾƻƛǊun aspect lamellaire (pas de panneauxde bois) ou en cas
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde dispositifà clairevoieou fauxclairevoie.[ΩŀǎǇŜŎǘdevraêtre plat (platelage)par oppositionà un aspectbombé
ou demicylindrique.
Lafinition du traitement desenduitsserade type « taloché» ou « lissé» à la truelle. Lafinition « écrasée» est interdite.
Lesteintesvivessont interdites.

T
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AƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volume principal de la constructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
comporteradeuxpansde toit àminima.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit . Lespentesde toit auront
un pourcentagede pente inférieur à35%.
Lacouvertureseraassuréepar destuiles courbesde teintes rouges. Lacouverturepourra comporter des tuiles translucides
dansla limite de 1%de la superficietotale de la toiture. Lacouverturepourracomporterdesfenêtresde toit .
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautoriséesousréserveǉǳΩƛƭǎsoientencastrésà la toiture par
oppositionàuneposeensurplomb(lesdispositifssuivrontla pentedu toit).
Lescouverturesmétalliquesde type tôle onduléeet bac acier profil ŘΩŀǎǇŜŎǘjoint debout de couleur rouge, ou ocre, sont
autoriséespour lesannexes.
Lesfenêtresde toit sontautoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊuneteinte mâteet foncée. LorsqueƭΩŞƭŞƳŜƴǘseravisibledepuisla rue,
la posteseraintégréeaupande couverture,sanssaillie,lesvoletsroulantsserontintérieurs.
Lescreuséesde toit sont autorisées: elle seront composéesen conservantune bandede couvertureen égout du toit et un
reculsuffisantafinŘΩŞǾƛǘŜǊla posedegarde-corps.
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Lahauteurseracalculéeàpartir du terrain naturelavanttravaux.
Lahauteur globalede la clôture donnantsur espacepublic ne dépasserapas2m. Lapartie maçonnéene devrapasdépasser
1m.
Lahauteurglobalede la clôturedonnantsur limite séparativene dépasserapas2m. Lapartie maçonnéene devrapasdépasser
1,20m.
Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lespartiesmaçonnéespourront uniquementêtre complétéesde barreaudages,grillageset dispositifsàclairevoie.
Lespartiesmaçonnées,y comprisle couronnement,devront respecterles règlesédictéespour le traitement desfaçadesdes
habitations.
Lesbarreaudagesreprendront lesteintes imposéespour la menuiserieou lesporteset portails.
Lesgrillagespourront être souplesou rigideset devrontavoiruneteinte verte,griseou noire.
Lesclôturesréaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdescasde démolition
avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitantun élargissement.

ZONE URBAINE U1B



Règlement écrit 32

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions
Å Lesnouvellesconstructionsdevrontprendreen comptelesrèglementationsthermiquesen vigueurpour assurer

un confortŘΩƘŀōƛǘŜǊ. Leslogementsveillerontà intégrerun espacede vieextérieur(terrasse,jardin,Χ), exposéà
ƭΩ9ǎǘΣauSudou àƭΩhǳŜǎǘ.

Å [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic,au seindeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pasobligatoire. S'il est prévu, il devraêtre conçupour limiter la
consommationénergétique. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevra permettre à la fois un changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certaines
heureset la possibilitéde« couper» un candélabresurdeux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
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5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels
Aménagementslégersnécessairesà la gestion ou à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de ces milieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdes milieux et que les aménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

HORSPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés
LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
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5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23du Codede l'Urbanisme
Lesélémentset secteurspaysagers(parc, jardin, végétationripisylve,haie, alignementd'arbres,arbre
isolé,bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le
documentgraphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en
applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR421-23h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojets de constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégration pertinente desmotifs
paysagerset écologiques(plantations, bosquets, haies, perspectivespaysagères,trame verte, etc.)
existants.
Lors de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantations existantesdoivent être maintenuesdans la
mesuredu possible.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Les places de stationnement existantes devront être maintenues ou restituées sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜde
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςHabitations:

Il est imposépour lesconstructionsnouvelles:

- Uneplacedestationnementpourunesurfaceinférieureà 60m² desurfacedeplancher.

- Uneplacede stationnementpar tranchede 60m² de surfacede plancher,pour une surfacesupérieureà 60m²
desurfacedeplancher.

- LogementsaidésparƭΩ9ǘŀǘ: 1 placemaximumpar logement, en applicationdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣlors de la
constructionde logementslocatifsfinancésavecun prêt aidédeƭΩ9ǘŀǘ.

Dans le cas ŘΩǳƴŜdivision ŘΩǳƴimmeuble en plusieurs logements, au minimum le nombre de place de
stationnementexistantavantle projet serarestitué.

2ςCommerce,bureauxet activitésde servicesdont la surfacedeplancherestsupérieureà 200m²

- Uneplacepar tranchede 40m² desurfacede vente.

3- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.
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4ςStationnementdesdeuxroues

- Pourlesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ:

1,5m² par tranchede60m² de surfacedeplancherpour lesopérationsau-delàde400m² desurfacede plancher

- Pourlesconstructionsà usageautrequeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣlesratiosminimumssont :

Établissementssportifs: 1 placepour 2 rouespour 3 placesdevoiture,

Bureaux: 1 placepour 2 rouespour 5 salariés

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour10 placesdevoiture

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couverts et situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

5ςLocal2 roues/ poussettes

- Pour les constructionsnouvellesen habitat intermédiaireou collectif, dansles opérationscomprenantplus de
250 m² de surfacede plancherà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣil seraimposéla réalisationŘΩŀǳminimumun localà vélos
/poussettes.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7-Mutualisation desespacesde stationnement :

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que lesconditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoient respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».
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Hors agglomération, aux termes desdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute
créationŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur lesroutesdépartementalesde 1ère

catégorieet 2ème catégorie. LesaccèsdoiventfaireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniques
aux carrefoursexistantsou aménagésà cet effet. De plus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverain de deux ou
plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera surcelledesvoiesreprésentantla moindregêneet le moinsde
risquespour la circulationou éventuellementpar la créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Touslesaccèsautoriséspeuventdonner lieu à desprescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécuritéspécifiques
en fonctiondesmouvementsde circulationengendréset du trafic.

En agglomération, les créationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernant la dessertedes projets générateursŘΩǳƴtrafic
pouvantnuire à la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront
être soumisesàƭΩŀǾƛǎdesservicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜ
permissionde voirieen fonctionde leur nature.

2- Voirie
Ladestinationet l'importancedesconstructionsou installationsdoiventêtre compatiblesavecla capacité
de la voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la
circulationpubliqueou privée dont les caractéristiquespermettent notammentƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdesmoyens
de lutte contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoivent être
aménagéesdans leur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdes véhiculesde
secourset desservicespublics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesserontstabiliséeset revêtues. Ellesintégrerontun supplémentdimensionnelpour des
espacessécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

Laconceptiongénéraledesespacespublicset voiriesdevraprendreencomptelesbesoinsdespersonnes
à mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que les caractéristiquesdesvoiries,desespacespublics
(dimensions,pentes, matériaux) et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau
cheminement,et notammentaupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.
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2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U1B
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1C
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.

Cette zone, qui correspondà un projet spécifiquesur le site deƭΩŀƴŎƛŜƴhôpital, ƴΩŜǎǘpas
réglementéemais fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜOrientation ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmationde
« secteurŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ», conformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR151-8 du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1E
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U1E

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedesconstructionset bâtimentsexistant
et édifiésavantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou
la sous-destination est interdite, sous réserve que
l'extensionn'apportepasde nuisancessupplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation,
jointes au présent dossier de Plan Local d'Urbanisme,et
délimitées au règlement graphique (plan de zonage
règlementaire)ont un caractèreopposable: les principes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravaux ayant pour effet de modifier sanschangement
de destination (aménagement,extension mesurée)ou de
supprimer (voire de démolir partiellement ou de rendre
inutilisable) un élément que le PLU a identifié comme
présentantun intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont
soumisauxdispositionsrelativesà cesélémentsdéfiniesaux
différentsarticles concernantla présentezone.

Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu
sol sont soumisesauxprescriptionsdesplansde prévention
de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,maisen présence
de risquesconnusidentifiésau documentgraphiqueau titre
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute
opération pourra être refusée ou soumise à des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique.
Il convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:

Å Commerceset activitésde services,
Å EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifs et services

publics,
Å Exploitationagricoleet forestière,
Å Autre activité du secteur secondaire et

tertiaire.

Å Lessous-destinationssuivantes:

Å Leslogements,exceptéceuxmentionnésdans
la partie « Limitations»,

Å [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ.

Sont autorisées les extensions  des constructions existantes à 
vocation de logement dans la limite de 20m² de surface de 
plancher.  

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ нл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol. 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règles d'implantations par rapport aux voies et emprises publiques et conformément au règlement de
ƭΩ!±!tκ{twΣannexéau présentPLU.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

ZONE URBAINE U1E
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3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnées au
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesde hauteur-
et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique  sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine 
- règles d'emprise au sol.

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures
Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
- Leséléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
- Lesprojets de constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagers
et écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

ZONE URBAINE U1E



Règlement écrit 43

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels
Aménagementslégersnécessairesà la gestion ou à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de ces milieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdes milieux et que les aménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

ZONE URBAINE U1E
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès

Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privéecarrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautorisés peuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération, lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie

La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U1E
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3-Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4-Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U1E
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1F
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U1F

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques 
applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedesconstructionset bâtimentsexistant
et édifiésavantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou
la sous-destination est interdite, sous réserve que
l'extensionn'apportepasde nuisancessupplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation,
jointes au présent dossier de Plan Local d'Urbanisme,et
délimitées au règlement graphique (plan de zonage
règlementaire)ont un caractèreopposable: les principes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravaux ayant pour effet de modifier sanschangement
de destination (aménagement,extension mesurée)ou de
supprimer (voire de démolir partiellement ou de rendre
inutilisable) un élément que le PLU a identifié comme
présentantun intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont
soumisauxdispositionsrelativesà cesélémentsdéfiniesaux
différentsarticles concernantla présentezone.

Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu
sol sont soumisesauxprescriptionsdesplansde prévention
de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,maisen présence
de risquesconnusidentifiésau documentgraphiqueau titre
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute
opération pourra être refusée ou soumise à des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique.
Il convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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F Lesdestinationssuivantes:
Å exploitationagricoleet forestière

Lessousdestinationssuivantes:
Å Hébergement
Å Artisanat et commercede détail excepté les

constructions mentionnées dans la partie
« limitations»

Å Restauration
Å Commercede gros
Å ActivitésouǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle
Å Cinéma
Å ÉtablissementsŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ
Å Établissementsde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale
Å Equipementssportifs
Å industrie,
Å entrepôts
Å centredecongrèset d'exposition

Les constructions nouvelles à vocation ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet de
commercesde détail sont limitésà 50m² de surfacede plancher.
Dans le cas ŘΩǳƴŜextensionŘΩǳƴŜconstruction à vocation
artisanale ou commerciale, la surface sera limitée à 30%
maximum de la surfaceŘΩŜƳǇǊƛǎŜau sol existante à la date
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU.

Lesconstructionsà usagede bureaux sont autoriséessi elles
sont liéesà uneactivitéautoriséedansla zoneet si la surfacede
plancherselimite à50m².

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règles d'implantations par rapport aux voies et emprises publiques et conformément au règlement de
ƭΩ!±!tκ{twΣannexéau présentPLU.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparativeset conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesde hauteur-
et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

ZONE URBAINE U1F
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

- Leséléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
- Lesprojets de constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagers
et écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trameverte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

ZONE URBAINE U1F
4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieau règlement
graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone
urbaine - règlesd'empriseau sol et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{twΣ
annexéau présentPLU
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trameverte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels
Aménagementslégersnécessairesà la gestion ou à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de ces milieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdes milieux et que les aménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE URBAINE U1F
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4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Les places de stationnement existantes devront être maintenues ou restituées sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜde
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςHabitations:

Il est imposé:

- Uneplacede stationnementpar tranchede 60m² de surfacede plancher,pour une surfacesupérieureà 60m²
desurfacedeplancher.

2ςCommerce,bureauxet activitésde servicesdont la surfacede plancherest supérieureà 200m²

- Uneplacepar tranchede 40m² desurfacede vente.

3- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

4ςStationnementdesdeuxroues

- Pourlesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ:

1,5m² par tranchede60m² de surfacedeplancherpour lesopérationsau-delàde500m² desurfacede plancher

- Pourlesconstructionsà usageautrequeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣlesratiosminimumssont :

Établissementssportifs: 1 placepour2 rouespour 3 placesdevoiture,

Bureaux: 1 placepour 2 rouespour 5 salariés

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour 10 placesdevoiture

5ςLocalcycle/ poussettes

Pourlesconstructionsnouvellesen habitat intermédiaireou collectif, danslesopérationscomprenantplusde 250
m² de surface de plancher à usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣil sera imposé la réalisationŘΩŀǳminimum un local à vélos
/poussettes.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7- Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que lesconditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoient respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.

ZONE URBAINE U1F
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U1F
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3.2 Dessertepar lesréseaux

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!±!tκ{tw Σ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Υ 

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3-Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4-Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U1F
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Les zones urbaines
à vocation mixte 

U1G
NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U1G

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques 
applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedesconstructionset bâtimentsexistant
et édifiésavantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou
la sous-destination est interdite, sous réserve que
l'extensionn'apportepasde nuisancessupplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation,
jointes au présent dossier de Plan Local d'Urbanisme,et
délimitées au règlement graphique (plan de zonage
règlementaire)ont un caractèreopposable: les principes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravaux ayant pour effet de modifier sanschangement
de destination (aménagement,extension mesurée)ou de
supprimer (voire de démolir partiellement ou de rendre
inutilisable) un élément que le PLU a identifié comme
présentantun intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont
soumisauxdispositionsrelativesà cesélémentsdéfiniesaux
différentsarticles concernantla présentezone.

Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu
sol sont soumisesauxprescriptionsdesplansde prévention
de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,maisen présence
de risquesconnusidentifiésau documentgraphiqueau titre
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute
opération pourra être refusée ou soumise à des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique.
Il convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å exploitationagricoleet forestière

Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanat et commercede détail excepté les

constructions mentionnées dans la partie
« limitations»

Å Restauration
Å Commercede gros
Å ActivitésouǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜclientèle
Å Cinéma
Å Equipementssportifs
Å Autre équipementrecevantdu public
Å industrie,
Å Entrepôts
Å Centrede congrèset d'exposition

Dans le cas ŘΩǳƴŜextensionŘΩǳƴŜconstruction à vocation
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎoù ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭde clientèle, la surface sera
limitée à 30%maximumde la surfaceŘΩŜƳǇǊƛǎŜau solexistante
à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la zone
(secteurs« LimitationdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommerciale» inclus).

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Limitation du développementcommercialsur lesprincipalespénétrantesdePamiers:

Voir partie « Dispositionscommunesrelatives à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommercialeau titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-16 du Codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ»

2. Mixité sociale:

Endehorsdessecteursconcernéspar desorientationsd'Aménagementet de Programmation,pour lesopérations
de 12 lots et plus ou supérieuresà 900 m² de surfacede plancher,la constructionde logementssociauxtels que
définisà l'article L302-5 du codede la constructionet de l'habitationdoit représenter25 %minimumde l'opération.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

ZONE URBAINE U1G
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DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevront être implantéesconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementgraphique
sur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport à la limite de la
voieou deƭΩŜƳǇǊƛǎŜpublique,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Lesconstructionset bâtimentsdevront être implantéesconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementgraphique
sur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport à la limite de la
voieou deƭΩŜƳǇǊƛǎŜpublique.
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- Si la voie estŘΩǳƴŜlargeurinférieureà 6 m, au moinsune desfaçadesseraimplantéedansun retrait de 3m minimum par
rapport à l'emprisepubliquedansunebandede7 m.

- Si la voie estŘΩǳƴŜlargeursupérieureà 6 m, la constructionseraimplantéeàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou en retrait dansune bande
allantde 0 à 10m.

Lesannexespourront s'implanter soit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrièrede la construction.

Lesgaragespourront s'implanter à l'alignementou en retrait d'au moins 5 m par rapport à l'alignementpour préserverun
espacede stationnementdevantle garage.

ZONE URBAINE U1G
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE URBAINE U1G
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

ZONE URBAINE U1G

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevront être implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementgraphique
sur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport aux limites
séparatives,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Lesconstructionset bâtimentsdevront être implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlementgraphique
sur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zone urbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport aux limites
séparatives.
Les constructions peuvent être édifiées en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle ou sur une limite
séparative latérale. 
En cas de retrait, la distance comprise entre la construction et l'une des limites séparatives latérales sera alors au moins égale 
à la moitié de sa hauteur au faîtage (ou à l'acrotère) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres, ni sans pouvoir être supérieure à 
10 mètres (R = H/2 et R=3m mini et 10m max). Le retrait entre la construction et la limite séparative opposée sera dans tous les
cas au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimitesséparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

Å Pourlesannexesd'habitationsimplantéessur une mêmelimite séparative. Dansce cas,la totalité des
façadesimplantéessurune mêmelimite séparativene pourraexcéderune longueurde 7 mètres. Mais
si préexistentsur une même limite séparativeune ou plusieursconstructionsdont la totalité de la
longueurdépasse7 mètres,il seraalorsautoriséde venir s'adosserauxconstructionssansdépasserla
longueurbâtieexistante.

ZONE URBAINE U1G
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3- Hauteursdesconstructions

Règlesparticulières:

Lahauteurmaximaled'uneannexed'habitationimplantéesurune limite séparative,danslesquatremètresà partir
de la limite séparative,est fixéeà 3 mètresà l'égoutdu toit ou de l'acrotère. Maissipréexistesurcette mêmelimite
séparative une construction dont la hauteur initiale est supérieure, il sera autorisé de venir s'adosseraux
constructionsexistantessanstoutefoisdépasserla hauteurbâtieexistante.

Lorsqu'uneconstructionexistantesur la parcelledépassela hauteurde façademaximale,celle-ci pourranéanmoins
être dépasséepour les extensionset travaux de réhabilitation qui pourront disposerd'une hauteur de façade
équivalente,sanstoutefois la dépasser.

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieaurèglementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesd'empriseau sol.

ZONE URBAINE U1G

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

La hauteur maximaledes constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur,
et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Règlesgénérales:

La hauteur maximaledes constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesont pasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà
la constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevraêtre travaillée(imagearchitecturaleet qualité environnementale)enǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘdescodesde
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜenvironnante. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

Il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎtraduisentdemanière
esthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurentleur bonneintégration
dansle relief, le paysageet le cadrebâti. Dansce cas,il serapossible,avecexamenau caspar cas,deǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ
desrèglesde toiture,ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣde percementshéritéesdesconstructionstraditionnelles.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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3. Façades, toitures et clôtures
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A part dansle casdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériauxtraditionnelsde typespierre naturelle,boisou brique foraine traditionnelle,
lesfaçadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites,de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts(blocde
béton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘbois sont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊun aspectlamellaire(pasde panneauxde bois) ou en cas
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdedispositifà clairevoieou fauxclairevoie.[ΩŀǎǇŜŎǘdevraêtre plat (platelage)paroppositionà un aspectbombé
ou demicylindrique.
Lafinition du traitement desenduitsserade type « taloché» ou « lissé» à la truelle. Lafinition « écrasée» est interdite.
Lesteintesvivessont interdites.
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AƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volumeprincipalde la constructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
comporteradeuxpansde toit àminima.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit . Lespentesde toit auront
un pourcentagede pente inférieur à35%.
Lacouvertureseraassuréepar destuiles courbesde teintes rouges. Lacouverturepourra comporterdestuiles translucides
dansla limite de 1%de la superficietotale de la toiture. Lacouverturepourracomporterdesfenêtresde toit .
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuiles solairesou photovoltaïquesest autoriséesousréserveǉǳΩƛƭǎsoientencastrésà la toiture
paroppositionà uneposeen surplomb(lesdispositifssuivrontla pentedu toit).
Lescouverturesmétalliquesde type tôle onduléeet bac acierprofil ŘΩŀǎǇŜŎǘjoint debout de couleur rouge,ou ocre, sont
autoriséespour lesannexes.
Lesfenêtresde toit sont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊune teinte mâte et foncée. LorsqueƭΩŞƭŞƳŜƴǘseravisibledepuisla
rue, la posteseraintégréeaupande couverture,sanssaillie,lesvoletsroulantsserontintérieurs.
Lescreuséesde toit sont autorisées: : elle serontcomposéesen conservantune bandede couvertureen égoutdu toit et un
reculsuffisantafinŘΩŞǾƛǘŜǊla posedegarde-corps.
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Lahauteurseracalculéeàpartir du terrain naturelavanttravaux.
La hauteur globalede la clôture donnant sur un espacepublic ne dépasserapas 2m. La partie maçonnéene devra pas
dépasser1m.
La hauteur globale de la clôture donnant sur limite séparativene dépasserapas 2m. La partie maçonnéene devra pas
dépasser1,20m.
Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lespartiesmaçonnéespourront uniquementêtre complétéesde barreaudages,grillageset dispositifsàclairevoie.
Lespartiesmaçonnées,y comprisle couronnement,devront respecterlesrèglesédictéespour le traitement desfaçadesdes
habitations.
Lesbarreaudagesreprendront lesteintes imposéespour la menuiserieou lesporteset portails.
Lesgrillagespourront être souplesou rigideset devrontavoiruneteinte verte,griseou noire.
Lesclôturesréaliséesen pierre naturelledevront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdescasde démolition
avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitantun élargissement.
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4- Patrimoineidentifié au titre desarticlesL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsurun élémentde bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonial devront respecter le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui
concernelesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturale
et urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projetsde conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessolsne devront pasporter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions
Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les règlementations thermiques en vigueur pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƧŀǊŘƛƴΣ 
ΧύΣ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳ {ǳŘ ƻǳ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ

Å [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ {ϥƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
heures et la possibilité de «couper» un candélabre sur deux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Pour les lotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plus de 12 lots ou logements,10 % au moins de ƭΩǳƴƛǘŞ
foncièreserontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôtures permettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiques
ou de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdanslesdocumentsgraphiques,doiventêtre conservéset protégés. Ilssont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articlesL113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Lesélémentset secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignementd'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les jardins de Cahuzacet les jardins en rebords de la Plaine de ƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiés comme jardins
remarquables. Touteconstructionnouvellehorsextensiondesconstructionsexistanteset annexede type abri de
jardiny est interdite.
Lestravaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu Plan Locald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclaration préalable,en application de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
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6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels
Aménagementslégersnécessairesà la gestion ou à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de ces milieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdes milieux et que les aménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

7- Espacesdrainants
Unespacevert, surunesurfacequi nepourraêtre inférieureà 20%de la surfacedeƭΩǳƴƛǘŞfoncièreestexigé.

HORSPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés
LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.

Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.
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6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques. Lesplacesde stationnementexistantesdevront être maintenuesou restituéessur le
terrainŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςHabitations:

Il est imposé:

- Uneplacedestationnementpourunesurfaceinférieureà 60m² desurfacedeplancher.

- Uneplacede stationnementpar tranchede 60m² de surfacede plancher,pour une surfacesupérieureà 60m²
desurfacedeplancher.

- LogementsaidésparƭΩ9ǘŀǘ: 1 placemaximumpar logement, en applicationdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣlors de la
constructionde logementslocatifsfinancésavecun prêt aidédeƭΩ9ǘŀǘ.

- Dansle casŘΩǳƴŜdivision, au minimum le nombre de place de stationnementexistant avant le projet sera
restitué.

- Il seraégalementprévu,pour lesopérationsde 4 logementsou plus,à minima,0,5 placepar logementcréépour
la gestiondesvisiteurs. Lesplacesvisiteurspourront setrouver le longdesdifférentesvoiriesdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.

2ςCommerce,bureaux,activitésde serviceset artisanat

Uneplacepar tranchede50 m² desurfacede venteou desurfacedeplancher.

3- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

4ςStationnementdesdeuxroues

- Pourlesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ:

1,5m² par tranchede60m² de surfacedeplancherpour lesopérationsau-delàde500m² desurfacede plancher

- Pourlesconstructionsà usageautrequeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣlesratiosminimumssont :

Établissementssportifs: 1 placepour2 rouespour 3 placesdevoiture,

Bureaux: 1 placepour 2 rouespour 5 salariés

Commerces: 1 placepour 2 rouespar tranchede50 m²
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5ςLocalcycles/ poussettes

- Pour les constructionsnouvellesen habitat intermédiaireou collectif, dansles opérationscomprenantplus de
250 m² de surfacede plancherà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣil seraimposéla réalisationŘΩŀǳminimumun localà vélos
/poussettes.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7-Mutualisation desespacesde stationnement :

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que lesconditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoient respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès

Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.
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2- Voirie

La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.

Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.

Lesvoiesen impassedevrontresterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).

Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.
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Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4-Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

CODE ZONE Destination de la zone 

U3B Zone d'activités industrielles (Aubert & Duval)

U3Da Zone d'activités mixtes (Gabrielat)

U3Db Zone d'activités mixtes (Pic)

U3E Zone d'activités tertiaires (Gabrielat)

U3F
Zone d'activités artisanales et commerciales 

(Roque, Chandelet...)
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3B U3Da U3Db U3E U3F

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole O O O O O

Exploitation forestière O O O O O

Habitation

Logement O O O O O

Hébergement O O O O O

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail O O O O ~

Restauration P O ~ O P

Commerces de gros O P P P O

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜO ~ ~ P P

Hôtels O O O O P

Autres hébergements touristiques O O O O P

Cinéma O O O O O

Equipements d'intérêt collectif et services publics

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et 
assimilés

P P P P P

Locaux techniques et industriels P P P P P

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale P P P P P

Salles d'art et de spectacles P P P P P

Equipements sportifs P P P P P

Autres équipements recevant du public P P P P P

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Industrie P P P O O

Entrepôt ~ P ~ ~ ~

Bureau ~ ~ ~ P ~

Centre de congrès et d'exposition O O O O P

SOUS-DESTINATIONS   |    PAUTORISEES    |    ~ ADMISES SOUS CONDITION   |   OINTERDITES   |



Règlement écrit 72

Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3B
[ŀ ȊƻƴŜ ¦о. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ !ǳōŜǊǘ ϧ 5ǳǾŀƭΦ Le règlement vise ici 
à maintenir les fonctions et activités industrielles de la zone.
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ

NB: Dansle casou le règlementécrit est contradictoireaveclesOAP,ƭΩ!±!tΣle Plande Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U3B

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedes constructionset bâtiments existant et édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest
interdite, sous réserve que l'extension n'apporte pas de nuisances
supplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation, jointes au
présent dossierde PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlement
graphique(plan de zonagerèglementaire)ont un caractèreopposable:
les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravauxayantpour effet de modifier sanschangementde destination
(aménagement,extensionmesurée)ou de supprimer(voire de démolir
partiellementou de rendreinutilisable)un élémentque le PLUa identifié
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux
dispositions relatives à ces éléments définies aux différents articles
concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisations du sol sont
soumisesaux prescriptions des plans de prévention de risques. En
ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPR approuvé, mais en présence de risques connus
identifiés au documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou soumiseà des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convient
de sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å Exploitationagricoleet forestière
Å Habitation*

Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanatet commercededétail,
Å Commercede gros,
Å Activité où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle,

Å Hébergement hôtelier et
touristique,

Å Cinéma,
Å Entrepôts excepté ceux

mentionnés dans la partie
« limitations»

Å Centrede congrèset d'exposition

Lesconstructionsà usagede bureauxsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

Lesconstructionsà usageŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

* à noter que lesconstructionsautoriséesdansla zone(commeƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύpeuventadmettredeslocauxaccessoiresdédiésà des
logementsde fonctionà conditionqueceslocauxsoientintégrésà la constructionprincipaleet queleur surfaceplanchertotale, à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,ƴΩŜȄŎŝŘŜpas60m². Pourrappel,leslocauxaccessoiressontréputésavoir la mêmedestinationet sous-
destinationquele localprincipal(articleR151-29duCodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règles d'implantations par rapport aux voies et emprises publiques et conformément au règlement de
ƭΩ!±!tκ{twΣannexéau présentPLU.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine - règlesde hauteur-
et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU

ZONE URBAINE U3B
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4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieaurèglementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesd'empriseau sol- et conformémentau règlement de
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Å Lesélémentset secteurspaysagers(parc, jardin, végétationripisylve,haie, alignementd'arbres,arbre isolé,

bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Å Lestravauxayant pour effet de modifier ou de supprimerun élément paysageridentifié dansle document

graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationde
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Å Les projets de constructionsdevront être étudiés dans le sensŘΩǳƴŜintégration pertinente des motifs
paysagerset écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.

Å LorsdeƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructions,lesplantationsexistantesdoiventêtre maintenuesdansla mesuredu
possible.

ZONE URBAINE U3B
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.
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4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςCommerce,bureauxet activitésde services.

- Restaurants: 1 placedestationnementpour 4 placesassisesde restaurant.

- Autresactivités: Uneplacepar tranchede50 m² desurfacedeventeou de surfacedeplancher.

2- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic.

3ςStationnementdesdeuxroues

Bureaux: 1 placepour 2 rouespour 5 salariés.

Commerces: 1 placepour 2 rouespar tranchede50 m².

4ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

ZONE URBAINE U3B
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ZONE URBAINE U3B
III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U3B
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3Da
[ŀ ȊƻƴŜ ¦о5ŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ de Gabrielat. Le règlement vise ici 
à maintenir la mixité économique de la zone.
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ

NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U3Da

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedesconstructionset bâtimentsexistantet édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destination
est interdite, sousréserveque l'extensionn'apporte pasde nuisances
supplémentaires.

Á Les orientations d'aménagementet de programmation, jointes au
présentdossierde PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlement
graphique(plande zonagerèglementaire)ont un caractèreopposable:
les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectés
dansun rapport de compatibilité.

Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de
destination (aménagement,extension mesurée) ou de supprimer
(voire de démolir partiellement ou de rendre inutilisable)un élément
que le PLUa identifié comme présentant un intérêt patrimonial ou
paysager au titre des articles L151-19 ou L 151-23 du code de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumis aux dispositionsrelatives à ces éléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont
soumisesaux prescriptionsdes plans de prévention de risques. En
ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé, mais en présence de risques connus
identifiésau documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opérationpourra être refuséeou soumiseà des
prescriptions relatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å Exploitationagricoleet forestière
Å Habitation*

Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanatet commercededétail
Å Restauration
Å ActivitésoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜ

clientèle, excepté celles mentionnés
dansla partie « limitations»

Å Hébergementhôtelier et touristique
Å Cinéma
Å Bureaux, excepté ceux mentionnés

dansla partie « limitations»
Å Centrede congrèset d'exposition.

Lesconstructionsde la sous-destination« activitésoùǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle » sont admises à condition que leur fonctionnement
requiert desespacesde stockagerelativementimportantsne pouvantpas
trouver leur placedanslesespacesurbainsmixtes.

Lesconstructionsà usagede bureauxsont autoriséessi ellessont liéesà
uneautre vocationautoriséedansla zone.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

* à noter que lesconstructionsautoriséesdansla zone(commeƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύpeuventadmettredeslocauxaccessoiresdédiésà des
logementsde fonctionà conditionqueceslocauxsoientintégrésà la constructionprincipaleet queleur surfaceplanchertotale, à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,ƴΩŜȄŎŝŘŜpas60m². Pourrappel,leslocauxaccessoiressontréputésavoir la mêmedestinationet sous-
destinationquele localprincipal(articleR151-29duCodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règlesd'implantations par rapport auxvoieset emprisespubliques.

ZONE URBAINE U3Da
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ZONE URBAINE U3Da

Sur les secteurs Identifié au règlement graphique : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- Par rapport aux voies et emprisespubliques, au moins une façade des constructionsnouvelles sera
implantéeavecun retrait minimalde6 mètres.

Lesannexes,quantà elles, pourront s'implantersoit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrière de la construction.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévation des bâtiments et des annexes existants à la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives.

ZONE URBAINE U3Da

DanslessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Les constructions seront  édifiées en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle. La distance 
comprise entre la construction et les limites séparatives latérales sera au moins égale à la moitié de sa hauteur au 
faîtage (ou à l'acrotère) sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment, installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnées au
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Règlesparticulières:

Lorsqu'uneconstructionexistantesur la parcelledépassela hauteurde façademaximale,celle-ci pourranéanmoins
être dépasséepour les extensionset travaux de réhabilitation qui pourront disposerd'une hauteur de façade
équivalente,sanstoutefois la dépasser.

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieaurèglementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesd'empriseau sol.

ZONE URBAINE U3Da

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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ZONE URBAINE U3Da
3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S Lesmatériauxdestinésà être enduitsdevrontobligatoirementêtre recouverts.
Un effort particulier de traitement des façadesdonnant sur les voies est demandéafin de concevoirdes secteurs
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesde qualité.
Lespanneauxsolairespeuvent être autoriséssur les façadesǎΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘà la construction. Ils feront partie de la
compositiondesfaçades.

T
O

IT
U

R
E

S

Lestoitures en pente et / ou terrassesont autoriséessi ellesconcourentà la qualité architecturaledeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les
dispositifstechniqueset notamment ceux nécessairesà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes énergiesrenouvelables(tel que les capteurs
solaires)sontautorisésdèslorsǉǳΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘdansle pande la toiture et sont peu perceptiblesdepuislesprincipales
voiesde communication. Enrèglegénérale,ils seront posésde préférencesur une toiture plate, cachéspar les relevés
ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

C
L

O
T

U
R

E
S

Enlimite riverainelatéraleou en fond de parcelle:
Lesclôturessont constituéesŘΩǳƴgrillagede couleurvert sombre,à maille rigide plastifiée. Cette clôture pourra être
réaliséesurun soubassementde 0,40dehauteurmaximale.
Lahauteurtotale de la clôture,depuisle niveaudu solfini, serade 2 m aumaximum.
Lesoubassementréaliséen parpaingsou en béton seraenduit desdeuxcôtés. Cesclôturessont destinéesà être noyées
dansunehaievégétale.

SurRue:
Laclôtureseraassuréeparunegrille ouvragée,de couleurvert sombre.
Cette grille seraposéesur un soubassementde 0,40 m de hauteur réaliséen galetsou avecun placagede galetsen
façadesur voie de desserte. Lahauteur totale de la grille depuisle niveaudu sol fini serade 1,90 m au maximum. Elle
fermeratout le linéairede la façadeprincipale,de part etŘΩŀǳǘǊŜdu portail et du porcheŘΩŜƴǘǊŞŜ.
Dansle casoù ce linéairede façadeseraitsupérieurà 100mètreslinéaires,cette grille occuperaune longueurminimale
de 100m répartiede part etŘΩŀǳǘǊŜdu portail.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic, au sein deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pas obligatoire. S'il est prévu, il devra être conçupour limiter la
consommationénergétique.[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevrapermettre à la foisun changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certainesheureset
la possibilitéde « couper» un candélabresurdeux.



Règlement écrit 87

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés

Chaquelot devra comporter sur au moins 30 % de sa surface des zones perméablespar ƭΩŜƳǇƭƻƛde
revêtementdrainantetƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜǎǇŀŎŜvert.

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle documentgraphiquedu
PlanLocald'Urbanisme,seronten grandemajorité maintenus. Sidesaménagementssont néanmoinsprévus,
ceux-ci devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»de manièrenotable.

Dansle casdesstationnementnon couverts,desplantationsdevront être réaliséespour créer de l'ombrage
surlesstationnementsà raisond'un arbrepoursixplacesde stationnement.
Lesessencesserontchoisirdansla palettedevégétationde la villede Pamiers.
Tousles équipementsdevront être mis enǆǳǾǊŜpour assurerla croissanceet la pérennitédesplantations,
conformémentà la palettedevégétationde la villede Pamiers.

3- Caractéristiquesdes clôtures permettant de préserver ou remettre en bon état les continuités
écologiquesou de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresde hauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

Sansobjet

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23du Codede l'Urbanisme

Sansobjet

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiésen tant quezoneset milieuxhumidessur lesdocumentsgraphiquesautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,
dépôtsde matériaux,et tous travauxcontrariant le régimehydrologiqueexistantsont interdits, àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ
des:
- Travauxde restaurationet de réhabilitation des zoneshumidesvisant une reconquêtede leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliés à la sécurité,à la salubrité,aux réseaux,lorsque leur localisationrépond à une nécessité
techniqueimpérative,
- Ouvragesnécessairesà la protection des biens et personneset à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux,à condition que
leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les
aménagementssoientconçusdemanièreàpermettreun retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE URBAINE U3Da
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4. Stationnement

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

LesairesdestationnementserontimplantéesobligatoirementàƭΩŀǊǊƛŝǊŜdu bâtimentpar rapport auxvoiesŘΩŀŎŎŝǎ.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςCommerce,bureauxet activitésde services

- Uneplacepar tranchede40m² desurfacedeventeou de surfacedeplancher

2- Activités industrielles,artisanaleset entrepôts

- 1 placepour 50m² desurfacecrééepour lesprojetscomprisentre 1 et 199m² desurfacede planchercréée

- 1 placepour 75m² de surfacecrééepour lesprojetscomprisentre 200et 999m² desurfacedeplanchercréée

- 1 placepour 150m² desurfacecrééepour lesprojetsà partir de1 000m² desurfacedeplanchercréée

3- Hôtels/ Restaurants

- Restaurants: 1 placedestationnementpour 4 placesassisesde restaurant

- Hôtels: 1 placede stationnementpar chambre.

4- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

5ςStationnementdesdeuxroues

Bureaux: 1 placedestationnementpour deuxrouespour 5 salariés,

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour 10 placesdevoiture

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7-Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que les conditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoit respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.

ZONE URBAINE U3Da
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets,et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U3Da
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3.2 Dessertepar lesréseaux

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U3Da
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3Db
[ŀ ȊƻƴŜ ¦о5ō ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜ tƛŎΦ Le règlement vise ici 
à maintenir la mixité économique de la zone.
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U3Db

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedes constructionset bâtiments existant et édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest
interdite, sous réserve que l'extension n'apporte pas de nuisances
supplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation, jointes au
présent dossierde PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlement
graphique(plan de zonagerèglementaire)ont un caractèreopposable:
les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravauxayantpour effet de modifier sanschangementde destination
(aménagement,extensionmesurée)ou de supprimer(voire de démolir
partiellementou de rendreinutilisable)un élémentque le PLUa identifié
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux
dispositions relatives à ces éléments définies aux différents articles
concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisations du sol sont
soumisesaux prescriptions des plans de prévention de risques. En
ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPR approuvé, mais en présence de risques connus
identifiés au documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou soumiseà des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convient
de sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å Exploitationagricoleet forestière
Å Habitation*
Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanatet commercededétail,
Å Restauration, excepté celles

mentionnées dans la partie
« limitations»,

Å Activités où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle, excepté celles
mentionnées dans la partie
« limitations»,

Å Hébergement hôtelier et
touristique

Å Cinéma,
Å Bureaux, excepté ceux

mentionnés dans la partie
« limitations»,

Å Entrepôts, excepté ceux
mentionnés dans la partie
« limitations».

Å Centrede congrèset d'exposition.

Lesconstructionsde la sous-destination« restauration» sont admisessi la
taille desallede restaurationmesureaumoins300m².

Lesconstructionsde la sous-destination « activités où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭ
ŘΩǳƴŜclientèle» sont admisesà conditionque leur fonctionnementrequiert
des espacesde stockagerelativement importants ne pouvant pas trouver
leur placedanslesespacesurbainsmixtes.

Lesconstructionsà usagede bureauxsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

Lesconstructionsà usageŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

* à noter que les constructionsautoriséesdansla zone(comme
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύpeuventadmettredeslocauxaccessoiresdédiésà des
logementsde fonctionà conditionqueceslocauxsoientintégrés
à la constructionprincipaleet que leur surfaceplanchertotale, à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,ƴΩŜȄŎŝŘŜpas60 m². Pourrappel, les
locaux accessoiressont réputés avoir la même destination et
sous-destinationquele localprincipal(articleR151-29du Codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règlesd'implantations par rapport auxvoieset emprisespubliques.

ZONE URBAINE U3Db
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ZONE URBAINE U3Db

Sur les secteurs Identifiés au règlement graphique : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- SoitàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘdesvoies

- Soiten retrait. Encasde retrait, aumoinsune façadedesconstructionsnouvellesseraimplantéeavecun retrait
minimalde5 mètres

Lesannexes,quantà elles, pourront s'implantersoit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrière de la construction.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévation des bâtiments et des annexes existants à la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives.

ZONE URBAINE U3Db

SurlessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Les constructions peuvent être édifiées en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle ou sur 
une limite séparative latérale. En cas de retrait,la distance comprise entre la construction et l'une des limites 
séparatives latérales sera alors au moins égale à la moitié de sa hauteur au faîtage (ou à l'acrotère) sans pouvoir 
être inférieure à 5 mètres. Le retrait entre la construction et la limite séparative opposée sera dans tous les cas 
au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment, installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnées au
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Règlesparticulières:

Lorsqu'uneconstructionexistantesur la parcelledépassela hauteurde façademaximale,celle-ci pourranéanmoins
être dépasséepour les extensionset travaux de réhabilitation qui pourront disposerd'une hauteur de façade
équivalente,sanstoutefois la dépasser.

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieau règlementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesd'empriseau sol.

ZONE URBAINE U3Db

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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ZONE URBAINE U3Db
3. Façades, toitures et clôtures
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Lesmatériauxdestinésà être enduitsdevrontobligatoirementêtre recouverts.
Un effort particulier de traitement des façadesdonnant sur les voies est demandéafin de concevoirdes secteurs
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesde qualité.
Lespanneauxsolairespeuventêtre autoriséssur lesfaçadesǎΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘà la construction.
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Lestoitures en pente et / ou terrassesont autoriséessi ellesconcourentà la qualité architecturaledeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les
dispositifstechniqueset notamment ceux nécessairesà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes énergiesrenouvelables(tel que les capteurs
solaires)sont autorisésdèslorsǉǳΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘdansle pande la toiture et sont peu perceptiblesdepuislesprincipales
voiesde communication.
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S Lesclôturesdoivent par leurs dimensionset par leur conception,être proportionnéesaux constructionsexistantesou

projetéessurƭΩǳƴƛǘŞfoncièreet auxconstructionset clôturesavoisinantesconstituantune unité de paysage. Lahauteur
seracalculéeàpartir du terrain naturelavanttravaux.
La hauteur globalede la clôture donnant sur espacepublic ou sur limite séparativene dépasserapas 2m. Laclôture
pourraêtre réaliséeàpartir de végétaux,degrillagesou être maçonnée.
Lespartiesmaçonnéespourront uniquementêtre complétéesde barreaudages,grillageset dispositifsàclairevoie.
Lespartiesmaçonnées,y comprisle couronnement,devront respecterlesrèglesédictéespour le traitement desfaçades.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic, au sein deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pas obligatoire. S'il est prévu, il devra être conçupour limiter la
consommationénergétique.[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevrapermettre à la foisun changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certainesheureset
la possibilitéde « couper» un candélabresurdeux.
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.
Dansle casdesstationnementnon couverts,desplantationsdevront être réaliséespour créerde l'ombragesur les
stationnementsà raisond'un arbrepour sixplacesdestationnement.
Lesessencesserontchoisirdansla palettedevégétationde la ville dePamiers.
Tous les équipementsdevront être mis en ǆǳǾǊŜpour assurer la croissanceet la pérennité des plantations,
conformémentà la palettedevégétationde la ville dePamiers.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés
LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5-Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinentedesmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

7- Espacesdrainants
Chaquelot devracomporter sur au moins10%de sasurfacedeszonesimperméablespar l'emploi de revêtement
drainant. Un espacevert, sur une surfacequi ne pourra être inférieure à 5% de la surfacede l'unité foncièreest
exigé

ZONE URBAINE U3Db
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4. Stationnement

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςCommerce,bureaux,artisanatet activitésde services

- Uneplacepar tranchede40m² desurfacedeventeou de surfacedeplancher.

2- Activités industrielles,artisanaleset entrepôts

- 1 placepour 50m² desurfacecrééepour lesprojetscomprisentre 1 et 199m² desurfacede planchercréée

- 1 placepour 75m² de surfacecrééepour lesprojetscomprisentre 200et 999m² desurfacedeplanchercréée

- 1 placepour 150m² desurfacecrééepour lesprojetsà partir de1 000m² desurfacedeplanchercréée

3- Hôtels/ Restaurants

- Restaurants: 1 placedestationnementpour 4 placesassisesde restaurant.

- Hôtels: 1 placede stationnementpar chambre.

4- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

5ςStationnementdesdeuxroues

Bureaux: 1 placedestationnementpour deuxrouespour 5 salariés,

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour 10 placesdevoiture.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7- Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que les conditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoit respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets,et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevrontresterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.
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3.2 Dessertepar lesréseaux

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3E
[ŀ ȊƻƴŜ ¦о9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ tertiaires Gabrielat. Le règlement vise ici à 
maintenir la vocation tertiaire de la zone.
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ

NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE URBAINE U3E

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedes constructionset bâtiments existant et édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest
interdite, sous réserve que l'extension n'apporte pas de nuisances
supplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation, jointes au
présent dossierde PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlement
graphique(plan de zonagerèglementaire)ont un caractèreopposable:
les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravauxayantpour effet de modifier sanschangementde destination
(aménagement,extensionmesurée)ou de supprimer(voire de démolir
partiellementou de rendreinutilisable)un élémentque le PLUa identifié
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux
dispositions relatives à ces éléments définies aux différents articles
concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisations du sol sont
soumisesaux prescriptions des plans de prévention de risques. En
ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPR approuvé, mais en présence de risques connus
identifiés au documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou soumiseà des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convient
de sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å Exploitationagricoleet forestière
Å Habitation*
Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanat et commerce de détail,
Å Restauration
Å Hébergement hôtelier et 

touristique
Å Cinéma,
Å Industrie, 
Å Entrepôts, excepté ceux 

mentionnés dans la partie 
« limitations»,

Å Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ

Lesconstructionsà usageŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

* à noter que lesconstructionsautoriséesdansla zone(commeƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύpeuventadmettredeslocauxaccessoiresdédiésà des
logementsde fonctionà conditionqueceslocauxsoientintégrésà la constructionprincipaleet queleur surfaceplanchertotale, à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,ƴΩŜȄŎŝŘŜpas60m². Pourrappel,leslocauxaccessoiressontréputésavoir la mêmedestinationet sous-
destinationquele localprincipal(articleR151-29duCodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règlesd'implantations par rapport auxvoieset emprisespubliques.

ZONE URBAINE U3E
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ZONE URBAINE U3E

Dans les secteurs Identifiés au règlement graphique : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- Par rapport aux voies et emprisespubliques, au moins une façade des constructionsnouvelles sera
implantéeavecun retrait minimalde6 mètres.

Lesannexes,quantà elles, pourront s'implantersoit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrière de la construction.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévation des bâtiments et des annexes existants à la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives.

ZONE URBAINE U3E

Dans les secteurs Identifiés au règlement graphique : 

Les constructions peuvent être édifiées en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle ou sur 
une limite séparative latérale. En cas de retrait,la distance comprise entre la construction et l'une des limites 
séparatives latérales sera alors au moins égale à la moitié de sa hauteur au faîtage (ou à l'acrotère) sans pouvoir 
être inférieure à 5 mètres. Le retrait entre la construction et la limite séparative opposée sera dans tous les cas 
au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment, installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

La hauteur maximale des constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnées au
règlementgraphiquesur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Règlesparticulières:

Lorsqu'uneconstructionexistantesur la parcelledépassela hauteurde façademaximale,celle-ci pourranéanmoins
être dépasséepour les extensionset travaux de réhabilitation qui pourront disposerd'une hauteur de façade
équivalente,sanstoutefois la dépasser.

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ 
règlement graphique  sur le plan des règles graphiques applicables au 
sein de la zone urbaine - règles d'emprise au sol.

ZONE URBAINE U3E

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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ZONE URBAINE U3E
3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

Lesmatériauxdestinésà être enduitsdevrontobligatoirementêtre recouverts.
Un effort particulier de traitement des façadesdonnant sur les voies est demandéafin de concevoirdes secteurs
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesde qualité.
Lespanneauxsolairespeuventêtre autoriséssur lesfaçadesǎΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘà la construction.

T
O

IT
U

R
E

S

Lestoitures en pente et / ou terrassesont autoriséessi ellesconcourentà la qualité architecturaledeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les
dispositifstechniqueset notamment ceux nécessairesà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes énergiesrenouvelables(tel que les capteurs
solaires)sont autorisésdèslorsǉǳΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘdansle pande la toiture et sont peu perceptiblesdepuislesprincipales
voiesde communication.

C
L

O
T

U
R

E
S

Enlimite riverainelatéraleou en fond de parcelle:
Lesclôturessont constituéesŘΩǳƴgrillagede couleurvert sombre,à maille rigide plastifiée. Cette clôture pourra être
réaliséesurun soubassementde 0,40dehauteurmaximale.
Lahauteurtotale de la clôture,depuisle niveaudu solfini, serade 2 m aumaximum.
Lesoubassementréaliséen parpaingsou en béton seraenduit desdeuxcôtés. Cesclôturessont destinéesà être noyées
dansunehaievégétale.

SurRue:
Laclôtureseraassuréeparunegrille ouvragée,de couleurvert sombre.
Cette grille seraposéesur un soubassementde 0,40 m de hauteur réaliséen galetsou avecun placagede galetsen
façadesur voie de desserte. Lahauteur totale de la grille depuisle niveaudu sol fini serade 1,90 m au maximum. Elle
fermeratout le linéairede la façadeprincipale,de part etŘΩŀǳǘǊŜdu portail et du porcheŘΩŜƴǘǊŞŜ.
Dansle casoù ce linéairede façadeseraitsupérieurà 100mètreslinéaires,cette grille occuperaune longueurminimale
de 100m répartiede part etŘΩŀǳǘǊŜdu portail.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic, au sein deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pas obligatoire. S'il est prévu, il devra être conçupour limiter la
consommationénergétique.[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevrapermettre à la foisun changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certainesheureset
la possibilitéde « couper» un candélabresurdeux.
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés

Chaquelot devra comporter sur au moins30 % de sa surfacedes zonesperméablesparƭΩŜƳǇƭƻƛde revêtement
drainantetƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜǎǇŀŎŜvert.

2- Espaceslibreset plantations
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.
Dansle casdesstationnementnon couverts,desplantationsdevrontêtre réaliséespour créerde l'ombragesur les
stationnementsà raisond'un arbrepour sixplacesdestationnement.
Lesessencesserontchoisirdansla palettedevégétationde la ville dePamiers.
Tous les équipementsdevront être mis en ǆǳǾǊŜpour assurer la croissanceet la pérennité des plantations,
conformémentà la palettedevégétationde la ville dePamiers.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE URBAINE U3E
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ZONE URBAINE U3E
4. Stationnement

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςBureauxet activitésde services

- Uneplacepar tranchede50m² desurfacedeventeou de surfacedeplancher.

2- Entrepôts

- 1 placepour 40m² de surfaceŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ.

3- Hôtels/ Restaurants

- Restaurants: 1 placedestationnementpour 4 placesassisesde restaurant.

- Hôtels: 1 placede stationnementpar chambre.

4- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

5ςStationnementdesdeuxroues

Bureaux: 1 placedestationnementpour deuxrouespour 5 salariés,

Commercesdeplusde200m² desurfacedevente: 1 placepour 2 rouespour 10 placesdevoiture.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7- Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que les conditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoit respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets,et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevrontresterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U3E
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3.2 Dessertepar lesréseaux

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U3E
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

U3F
La zone U3F correspond ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ Le règlement vise ici à maintenir 
les activités et la mixité fonctionnelle de ces secteurs.
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ
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ZONE URBAINE U3F

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedes constructionset bâtiments existant et édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest
interdite, sous réserve que l'extension n'apporte pas de nuisances
supplémentaires.

Á Les orientations d'aménagement et de programmation, jointes au
présent dossierde PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlement
graphique(plan de zonagerèglementaire)ont un caractèreopposable:
les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y figurent doivent être respectésdans
un rapport decompatibilité.

Á Lestravauxayantpour effet de modifier sanschangementde destination
(aménagement,extensionmesurée)ou de supprimer(voire de démolir
partiellementou de rendreinutilisable)un élémentque le PLUa identifié
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysagerau titre des
articles L151-19 ou L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux
dispositions relatives à ces éléments définies aux différents articles
concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisations du sol sont
soumisesaux prescriptions des plans de prévention de risques. En
ƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPR approuvé, mais en présence de risques connus
identifiés au documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou soumiseà des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convient
de sereporter auxannexesdu PLU.
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Lesdestinationssuivantes:
Å Exploitationagricoleet forestière
Å Habitation*
Lessousdestinationssuivantes:
Å Artisanatet commercede détail,

exceptéceuxmentionnésdansla
partie « limitations»

Å Commercede gros,
Å Industrie,
Å Entrepôts excepté ceux 

mentionnés dans la partie 
« limitations»,

Å Bureaux excepté ceux 
mentionnés dans la partie 
« limitations», 

Lesconstructionsà usageŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet commercede détail si la surfacede
ventede chacunedescellulescommercialeestsupérieureou égaleà 300m².
Cettedispositionconcerneaussilescommercesexistantset fait échoàƭΩh!t
thématique« urbanismecommercial»

Lesconstructionsà usageŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

Lesconstructionsà usagede bureauxsont autoriséessi ellessont liéesà une
vocationautoriséedansla zone.

Dans le casŘΩǳƴŜextensionŘΩǳƴŜconstruction à vocation artisanaleou
commerciale,la surfaceseralimitée à 30%maximumde la surfaceŘΩŜƳǇǊƛǎŜ
ausolexistanteà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

* à noter que lesconstructionsautoriséesdansla zone(commeƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύpeuventadmettredeslocauxaccessoiresdédiésà des
logementsde fonctionà conditionqueceslocauxsoientintégrésà la constructionprincipaleet queleur surfaceplanchertotale, à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière,ƴΩŜȄŎŝŘŜpas60m². Pourrappel,leslocauxaccessoiressontréputésavoir la mêmedestinationet sous-
destinationquele localprincipal(articleR151-29duCodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Dans les autres cas, les constructions et bâtiments devront être implantés conformément aux dispositions
mentionnéesau règlementgraphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine -
règlesd'implantations par rapport auxvoieset emprisespubliques.

ZONE URBAINE U3F
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ZONE URBAINE U3F
DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport à la limite de la voie ou deƭΩŜƳǇǊƛǎŜpublique,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau
présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiésau règlementgraphique:
Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au règlement 
graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine -ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
rapport aux voies et emprises publiques, au moins une façade des constructions nouvelles sera implantée avec un 
retrait
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Υ

- Par rapport aux voieset emprisespubliques,au moinsune façadedesconstructionsnouvellesseraimplantée
avecun retrait minimalde5 mètres

Lesannexes,quantà elles, pourront s'implantersoit :

- à l'alignement,lorsqu'unalignementestdéjàexistantsur la rue,

- accoléà la constructionprincipale,

- à l'arrière de la construction.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å Les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévation des bâtiments et des annexes existants à la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesconstructionsdesecondrang,ainsiquelesparcellesditesen drapeau.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport aux limites séparatives.

ZONE URBAINE U3F

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesaurèglementgraphique
sur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport aux limites
séparatives,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:
Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar rapport aux limites séparatives.
Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur
une limite séparativelatérale. En casde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une des limites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sahauteurau faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescas
aumoinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesauxparagraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment, installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:
Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ

collectif,
Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti
Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.
Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.
Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental

le longdesroutesdépartementales.
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3- Hauteursdesconstructions

4- Empriseau sol

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieau règlementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesd'empriseau sol.

ZONE URBAINE U3F

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesaurèglementgraphique
sur le plan desrèglesgraphiquesapplicablesau seinde la zoneurbaine- règlesdehauteurs,et conformémentau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Règlesgénérales:

La hauteur maximaledes constructionset bâtiments devra être conforme aux dispositionsmentionnéesau
règlement graphiquesur le plan des règles graphiquesapplicablesau sein de la zone urbaine - règles de
hauteur.

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà
la constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Règlesparticulières:

Lorsqu'uneconstruction existante sur la parcelle dépassela hauteur de façade maximale, celle-ci pourra
néanmoinsêtre dépasséepour lesextensionset travauxde réhabilitationqui pourront disposerd'unehauteurde
façadeéquivalente,sanstoutefois la dépasser.
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbainavoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

3. . Façades,toitures et clôtures

ZONE URBAINE U3F
F

A
C

A
D

E
S

Lesmatériauxdestinésà être enduitsdevrontobligatoirementêtre recouverts.
Un effort particulier de traitement des façadesdonnant sur les voies est demandéafin de concevoirdes
secteursŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquesdequalité.
Lespanneauxsolairespeuventêtre autoriséssur lesfaçadesǎΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘà la construction.
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S Les toitures en pente et / ou terrassesont autoriséessi elles concourentà la qualité architecturalede
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les dispositifs techniques et notamment ceux nécessairesà ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes énergies
renouvelables(tel que lescapteurssolaires)sont autorisésdèslorsǉǳΩƛƭǎǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘdansle pande la toiture
et sontpeuperceptiblesdepuislesprincipalesvoiesdecommunication.

C
L

O
T

U
R

E
S

Lesclôtures doivent par leurs dimensionset par leur conception,être proportionnéesaux constructions
existantesou projetées surƭΩǳƴƛǘŞfoncière et aux constructionset clôtures avoisinantesconstituant une
unité depaysage. Lahauteurseracalculéeà partir du terrain naturelavanttravaux.
Lahauteurglobalede la clôture donnantsur espacepublicou sur limite séparativene dépasserapas2m. La
clôturepourraêtre réaliséeà partir devégétaux,degrillagesou être maçonnée.
Lesparties maçonnéespourront uniquement être complétéesde barreaudages,grillageset dispositifsà
clairevoie.
Lespartiesmaçonnées,y comprisle couronnement,devront respecterlesrèglesédictéespour le traitement
desfaçades.
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Å [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic,au seindeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pasobligatoire. S'il est prévu, il devraêtre conçupour limiter la
consommationénergétique. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevra permettre à la fois un changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certaines
heureset la possibilitéde« couper» un candélabresurdeux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Espacesdrainants

Chaquelot devra comporter sur au moins 30% de sa surfacedes zonesperméablesparƭΩŜƳǇƭƻƛde revêtement
drainant.

Unespacevert, surunesurfacequi nepourraêtre inférieureà 20%de la surfacedeƭΩǳƴƛǘŞfoncièreestexigé.
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6- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

7- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

HORSPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Chaquelot devra comporter sur au moins20 % de sa surfacedes zonesperméablesparƭΩŜƳǇƭƻƛde revêtement
drainantetƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜǎǇŀŎŜvert.

2- Espaceslibreset plantations
Pourleslotissementset ensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴde plusde 12 lots ou logements,10 %au moinsdeƭΩǳƴƛǘŞfoncière
serontaménagésen un seulespacevert collectif .
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

Dansle casde stationnementsnon couverts,desplantationsdevront être réaliséespour créerdeƭΩƻƳōǊŀƎŜsur les
stationnementà raisonŘΩǳƴarbre pour 6 placesde stationnement. Lesessencesserontchoisiesdansla palette de
végétationde la ville de Pamiers. Tousleséquipementsdevront être misenǆǳǾǊŜpour assurerla croissanceet la
pérennitédesplantations,conformémentà la palettedevégétationde la ville dePamiers.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés
LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

ZONE URBAINE U3F



Règlement écrit 122

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinentedesmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1ςBureaux,commerces,artisanat, et activitésde services

- Uneplacepar tranchede40m² desurfacedeventeou de surfacedeplancher.

2- Entrepôts

- 1 placepour 50m² de surfaceŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ.

3- Hôtels/ Restaurants

- Restaurants: 1 placedestationnementpour 4 placesassisesde restaurant.

- Hôtels: 1 placede stationnementpar chambre.

4- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.
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5ςStationnementdesdeuxroues

Bureaux: 1 placedestationnementpourdeuxrouespour5 salariés,

Commercesde plus de 200m² de surfacede vente : 1 placepour 2 roues pour 10 placesde
voiture.

6ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquelle
cesconstructionsou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

7- Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usage ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,
artisanales,bureaux,hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliser
un parcde stationnementcommunàƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à unepartie deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsousréserveque
cela correspondeaux besoinsparticuliers des occupationsou utilisations du sol et que les
conditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoientrespectéesen justifiantparun calculdétaillé.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privéecarrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautorisés peuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.
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2- Voirie
Ladestinationet l'importancedesconstructionsou installationsdoiventêtre compatiblesavecla capacité
de la voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la
circulationpubliqueou privée dont les caractéristiquespermettent notammentƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdesmoyens
de lutte contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoivent être
aménagéesdans leur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdes véhiculesde
secourset desservicespublics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesserontstabiliséeset revêtues. Ellesintégrerontun supplémentdimensionnelpour des
espacessécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

Laconceptiongénéraledesespacespublicset voiriesdevraprendreencomptelesbesoinsdespersonnes
à mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que les caractéristiquesdesvoiries,desespacespublics
(dimensions,pentes, matériaux) et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau
cheminement,et notammentaupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

ZONE URBAINE U3F



Règlement écrit 125

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

CODE ZONE Destination de la zone 

U5A
½ƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

U5m Zone urbaine militaire
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

U5A U5m

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole O O

Exploitation forestière O O

Habitation

Logement ~ ~

Hébergement O ~

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail O O

Restauration O O

Commerces de gros O O

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜO O

Hôtels O O

Autres hébergements touristiques O O

Cinéma O O

Equipements d'intérêt collectif et services publics

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et 
assimilés

P ~

Locaux techniques et industriels P ~

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action socialeP ~

Salles d'art et de spectacles P ~

Equipements sportifs P ~

Autres équipements recevant du public P ~

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Industrie O ~

Entrepôt O ~

Bureau O ~

Centre de congrès et d'exposition P ~

SOUS-DESTINATIONS   |    PAUTORISEES    |    ~ ADMISES SOUS CONDITION   |   OINTERDITES   |
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Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

U5A
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques 
applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 

E
N

S
E

M
B

L
E

 D
E

 L
A

 Z
O

N
E

 U

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesurée des constructions et bâtiments existant et édifiés avant
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest interdite, sous
réservequel'extensionn'apportepasdenuisancessupplémentaires.

Á Lesorientationsd'aménagementet de programmation,jointes au présentdossier
de PlanLocald'Urbanisme,et délimitéesau règlementgraphique(plan de zonage
règlementaire)ont un caractèreopposable: les principesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui y
figurent doiventêtre respectésdansun rapport decompatibilité.

Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellementou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerautitre desarticlesL151-19ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plansde prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
maisen présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Les destinations 
suivantes : 
Å Exploitation agricole

et forestière
Å Commerceet activité

deservice,

Les sous destinations
suivantes:
Å hébergement,
Å industrie,
Å entrepôt,
Å bureau.

Á Lesconstructionsà usagede logementdestinéesau logementde fonction
despersonnesdont la présenceest nécessairepour assurerla direction, la
surveillanceou la sécuritédesétablissementsautorisés.

Á Lesinstallationsclasséessi elles sont nécessairesau bon fonctionnement
desconstructionsautorisées,et ǉǳΩŜƭƭŜǎne présententpasde dangersou
ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎpour le voisinage,la santé,la sécurité,la salubritépublique,
la conservationdessiteset monumentsou quelesdispositionssoientprises
pour en réduireleseffets.

ZONE URBAINE U5A
I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

ZONE URBAINE U5A

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎpar
rapport à la limite de la voie ou deƭΩŜƳǇǊƛǎŜpublique,et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau
présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiésau règlementgraphique:
Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au règlement 
graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine -ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ

Non règlementé 
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

ZONE URBAINE U5A

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlement graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux limites séparatives, et conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau
présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiés au règlementgraphique:

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesaurèglementgraphique
sur le plan des règlesgraphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpar rapport aux limites
séparatives

Nonrèglementé

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

3- Hauteursdesconstructions

4- Empriseau sol

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau règlement
graphiquesur le plan des règles graphiques applicablesau sein de la zone urbaine - règles de hauteurs, et
conformémentau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiésau règlementgraphique:
Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au règlement 
graphique sur le plan des règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles de hauteurs
Non règlementé 

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaledesconstructionset bâtimentsestdéfinieaurèglementgraphiquesur le plan desrègles
graphiquesapplicablesau sein de la zoneurbaine - règlesd'empriseau sol et conformémentau règlement de
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP, sur lessecteursIdentifiésau règlementgraphique:
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  sur le plan des règles 
graphiques applicables au sein de la zone urbaine - règles d'emprise au sol
Non règlementé 
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

3. Façades,toitures et clôtures

ZONE URBAINE U5A
F

A
C
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D

E
S

Nonrèglementé
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Nonrèglementé
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Nonrèglementé
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic, au sein deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pas obligatoire. S'il est prévu, il devra être conçupour limiter la
consommationénergétique.[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevrapermettre à la foisun changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certainesheureset
la possibilitéde « couper» un candélabresurdeux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

ZONE URBAINE U5A
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3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE URBAINE U5A
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4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.

Il estexigé,pour lesconstructionsnouvelleset aménagementsdeconstructionsexistanteset activitéssuivantes:

1- EquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif et servicespublics

Lestationnementdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic. Un espacede déposerapide
pourraêtre exigé.

2ςStationnementdesdeuxroues

Établissementssportifs: 1 placedestationnementpour deuxrouespour 3 placesdevoiture.

3ςLocalcycles/poussettes
Lestationnementpour lescyclesdoit être adaptéà la vocationdeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘou du servicepublic.

4ςConstructionset établissementsnon prévusci-dessus

Larègleapplicableauxconstructionsou établissementsnon prévusci-dessusest celleà laquellecesconstructions
ou établissementssont le plusdirectementsimilaire.

5- Mutualisation desespacesde stationnement:

Dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques (commerciales,artisanales, bureaux,
hôtellerie, restauration,Χ) et/ou de logements,il est possiblede réaliserun parc de stationnementcommun à
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou à une partie de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣsous réserve que cela correspondeaux besoins particuliers des
occupationsou utilisationsdu sol et que les conditionsnormalesŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴsoit respectéesen justifiant par un
calculdétaillé.

ZONE URBAINE U5A
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE URBAINE U5A
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U5A



Règlement écrit 138

Les zones urbaines
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

U5m
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques 
applicables au sein de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plansde prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
maisen présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Les destinations 
suivantes : 
Å Exploitation agricole

et forestière
Å Commerceet activité

deservice,

Á Lesconstructionsdesdestinationsnon interdites sont admisesà condition
ŘΩşǘǊŜnécessaireàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞmilitaire.

ZONE URBAINE U5m
I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.
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II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Nonréglementé

3- Hauteursdesconstructions

Nonréglementé

4- Empriseau sol

Nonréglementé

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbainavoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

Desadaptationspourront être acceptéespour desquestionsdesécurité.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

ZONE URBAINE U5m
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3. Façades,toitures et clôtures

Nonréglementé

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Nonconcerné

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions
Nonréglementé

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

Nonréglementé

4. Stationnement

Nonréglementé

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérentsaux bâtiments à
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Tous les accèsautorisés peuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

2- Voirie
Nonréglementé

3- Accessibilité
Nonréglementé

ZONE URBAINE U5m
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3.2 Dessertepar lesréseaux

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE URBAINE U5m
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ZONE A URBANISER (AU)

Les zones à urbaniser ouvertes du PLU de la ville de Pamiers sont 
couvertes par des Orientations d'Aménagement et de 
Programmation pour lesquelles un règlement écrit est associé à 
chacun des secteurs (cf. pièce 5 du PLU).

[ŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜ όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ȊƻƴŜ !¦о9лύ ǎŜǊŀ 
ouverte par voie de modification ou de révision du PLU de la ville de 
Pamiers et est, de ce fait, non règlementée. 



LES RÈGLES 

APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES
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Les zones agricoles

CODE ZONE Destination de la zone 

A Zone agricole

Ap ½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ

Atvb
Atvb: Zone agricole d'intérêt écologique

(Trame Verte et Bleue)

Av Av: Zone agrivoltaïsme

A4A
STECAL en zone A : 

agri-tourisme
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Les zones agricoles

SOUS-DESTINATIONS   |    PAUTORISEES    |    ~ ADMISES SOUS CONDITION   |   OINTERDITES   |

A Av Ap Atvb A4A

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole ~ ~ ~ ~ ~

Exploitation forestière O O O O O

Habitation

Logement ~ ~ ~ ~ O

Hébergement O O O O O

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail O O O O O

Restauration O O O O O

Commerces de gros O O O O O

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ~ ~ ~ ~ ~

Hôtels O O ~ ~ ~

Autres hébergements touristiques O O ~ ~ ~

Cinéma O O O O O

Equipements d'intérêt collectif et services publics

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et 
assimilés

~ ~ ~ ~ O

Locaux techniques et industriels ~ ~ ~ ~ O

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ~ ~ ~ ~ O

Salles d'art et de spectacles ~ ~ ~ ~ O

Equipements sportifs ~ ~ ~ ~ O

Autres équipements recevant du public ~ ~ ~ ~ O

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Industrie O O O O O

Entrepôt O O O O O

Bureau O O O O O

Centre de congrès et d'exposition O O O O O
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Les zones agricoles

A
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.

Avec un sous-secteur Av
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ZONE AGRICOLE A

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á Lestravauxayantpour effet de modifier sanschangementde destination(aménagement,
extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir partiellement ou de rendre
inutilisable)un élémentque le PLUa identifié commeprésentantun intérêt patrimonialou
paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsontsoumisaux
dispositionsrelativesà cesélémentsdéfiniesauxdifférentsarticles concernantla présente
zone.

Á Dans les secteursà risques, les occupationset utilisations du sol sont soumisesaux
prescriptionsdesplansde préventionde risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,maisen
présencede risquesconnusidentifiésau documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31
du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refusée ou soumise à des
prescriptionsrelativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convientde sereporter aux
annexesdu PLU.
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Est interdit tout ce 
ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
autorisé dans la 
partie 
« limitations »

Sauf dispositions contraires mentionnéesau règlement de ƭΩ!±!tκ{twpour les secteurs
concernés, annexéau présentPLU:

Á Sontautorisésla construction,l'aménagementet l'extensionde bâtimentsŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ
installations ou ouvrages techniques (serres, silos, bâtiment de stockage, bâtiment
d'élevage,fumières,Χ) nécessairesà une activité agricole,ou au prolongementdeƭΩŀŎǘŜ
de production(transformation,conditionnement,commercialisationen vente directe, ...),
sousréserve:
o dedémontrer leursnécessitésfonctionnelleet géographiqueàƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricole,
o ǉǳΩƛƭǎsoient localisésà une distancemaximalede 100 m du siègeou du bâtiment

techniqueprincipaldu site d'exploitation,saufimpossibilitéstechniqueou/et foncière
dûment justifiées

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et environnementale
spécifique,

Á Sontautorisésla construction,l'aménagementet l'extensiondes bâtiments, installations
ou ouvragestechniquesde l'exploitation agricole liés ou destinés au développement
d'activitésŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme(tableset/ou chambresŘΩƘƾǘŜǎΣfermeauberge,gîtes,ferme
pédagogique,campingdéclarésΧ), sousréserve:
o de démontrerqueƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la fermeestdansle prolongementet accessoire

àƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleŘΩǳƴŜexploitationpérenne,
o ǉǳΩƛƭǎsoient situés à 50 m maximum des bâtiments et installation existants de
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsaufimpossibilitésfoncièreet/ou techniquedûment justifiées,

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et environnementale
spécifique, de démontrerque le bâtiment aperdusafonctionagricolepremière,

Á SontautoriséeslesconstructionsàusageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣsousréserve:
o de démontrer la nécessité fonctionnelle et géographique (présence humaine

permanenteet rapprochée)àuneexploitationagricolepérenneou en développement,
o ǉǳΩŜƭƭŜǎsoient distantes de 100 m maximum du siège ou du bâtiment technique

principal de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsauf impossibilités technique ou/et foncière dûment
justifiées,

o dene pasdépasser250m² de surfaceplancher

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE AGRICOLE A
Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
d'approbation du PLU sous réserve : 

o de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale avec un total 
cumulé (ancien + neuf) maximum de 250 m² de surface plancher, 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
ou forestière,

Á Est autorisée la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines, remises, 
ƎŀǊŀƎŜǎΧύ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de logement, sous réserve : 

o qu'elles soient implantées une distance maximale de 35 m de la construction 
principale, 

o que leur emprise au sol totale cumulée ne dépasse pas 100 m²,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forestière. 

Á Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 
moins de dix ans, à l'exclusion des constructions édifiées illégalement, sous réserve 
des conditions particulières énoncées dans le règlement du PPR.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et nécessaires aux 
occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque secteur.

Á {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
bâtiments dont il reste l'essentiel des murs porteurs.

Á Sont admis les changements de destination des bâtiments désignés dans le 
document graphique dès lors : 
o ǉǳΩƛƭǎne nécessitentpas de renforcement ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes réseauxŘΩŜŀǳ

potableet électricité;
o ǉǳΩƛƭǎne compromettent pas ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole environnante, la sensibilité

paysagèreet/ou environnementaledu site,sousréservedeƭΩŀǾƛǎconformede la
CDPENAFà la demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

o ǉǳΩƛƭsoit strictement affecté aux destinations et sous-destinations associées
suivantes : habitation, hébergement hôtelier et touristique, commerce des
produitsdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣéquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

Á Sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics sous réserve : 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forestière. 
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Identique à la zone A avec, en complément :

-[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύ ŀǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Danslesautrescas:

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{twpour lessecteursconcernés, annexéau présentPLU:

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

ZONE AGRICOLE A
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE AGRICOLE A
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsune limite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE AGRICOLE A
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ZONE AGRICOLE A
3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Lahauteurmaximaledesbâtisà usageagricoleest fixéeà 10m.

Lahauteurpour lesconstructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdevraêtre :
Å soitŘΩǳƴmaximumde7 mètres;
Å soit inférieureou égaleà la hauteurdesbâtismitoyens.

Casparticuliers:
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesconstructionsexistantesà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUqui initialementdépassaientcette hauteur
est autorisée sans toutefois ǉǳΩƛƭne soit possiblede dépasserla hauteur de la construction initiale objet de
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.

4- Empriseau sol

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol desbâtimentsagricolesdoit être adaptéeauxbesoinsdirectsdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ(abrisdesanimaux,du
matérielΧ) et nedoit pasêtre définieauregarddesbesoinsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎsecondaires(productionŘΩŞƴŜǊƎƛŜΧ).

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoltotale desconstructions,àƭΩŞŎƘŜƭƭŜŘΩǳƴŜexploitation,ne pourrapasdépasser20 000m².

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dans le cas de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine
traditionnelle, lesfaçadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts
(blocdebéton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘboissont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊun aspectlamellaire(pasde panneauxde bois)ou en
casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdedispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
La finition du traitement des enduits serade type « taloché » ou « lissé» à la truelle. La finition « écrasée» est
interdite.
Lesteintesvivessont interdites.
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A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volume principal de la construction à usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴcomporteradeuxpansde toit à minima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.
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Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôtures réaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdes casde
démolition avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitant
un élargissement.

ZONE AGRICOLE A

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Nonrèglementé
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

ZONE AGRICOLE A
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privéecarrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautorisés peuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE AGRICOLE A
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontraires mentionnéesau règlement deƭΩ!±!tκ{twpour les secteursconcernés, annexéau
présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE AGRICOLE A
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Les zones agricoles protégées

Ap
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE AGRICOLE Ap

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
mais en présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣinstallations ou ouvrages techniques (serres, silos, bâtiment de
stockage,bâtiment d'élevage,fumières,Χ) nécessairesà une activitéagricole,ou au
prolongement de ƭΩŀŎǘŜde production (transformation, conditionnement,
commercialisationen ventedirecte,...), sousréserve:
o de démontrer leurs nécessitésfonctionnelle et géographiqueà ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

agricole,
o ǉǳΩƛƭǎsoientlocalisésà unedistancemaximalede100m du siègeou du bâtiment

technique principal du site d'exploitation, sauf impossibilitéstechnique ou/et
foncièredûment justifiées

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagèredu
secteur

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension des bâtiments,
installationsou ouvragestechniquesde l'exploitation agricole liés ou destinésau
développementd'activitésŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme (tables et/ou chambresŘΩƘƾǘŜǎΣ
fermeauberge,gîtes,fermepédagogique,campingdéclarésΧ), sousréserve:
o de démontrer queƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme est dans le prolongementet

accessoireàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleŘΩǳƴŜexploitationpérenne,
o ǉǳΩƛƭǎsoient situésà 50 m maximumdes bâtimentset installation existantsde
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsaufimpossibilitésfoncièreet/ou techniquedûment justifiées,

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique, de démontrer que le bâtiment a perdu sa
fonctionagricolepremière,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagèredu
secteur

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE AGRICOLE Ap
Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Á SontautoriséeslesconstructionsàusageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣsousréserve:
o de démontrer la nécessitéfonctionnelle et géographique(présencehumaine

permanente et rapprochée) à une exploitation agricole pérenne ou en
développement,

o ǉǳΩŜƭƭŜǎsoientdistantede 100m maximumdu siègeou du bâtiment technique
principaldeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsauf impossibilitéstechniqueou/et foncièredûment
justifiées,

o dene pasdépasser250m² de surfaceplancher
o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagèredu

secteur

Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
d'approbation du PLU sous réserve : 
o de ne pas dépasserla limite de 30% de surfaceplancherinitiale avecun total

cumulé(ancien+neuf)maximumde250m² desurfaceplancher,
o de démontrerǉǳΩŜƭƭŜǎne portent pasatteinte à une activité agricole,pastorale

ou forestière,
o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagèredu

secteur

Á Est autorisée la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines, remises, 
ƎŀǊŀƎŜǎΧύ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de logement, sous réserve : 
o qu'elles soient implantéesune distancemaximalede 35 m de la construction

principale,
o queleur empriseausoltotale cumuléene dépassepas100m²,
o de démontrerǉǳΩŜƭƭŜǎne portent pasatteinte uneactivitéagricole,pastoraleou

forestière.
o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagèredu

secteur

Á Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 
moins de dix ans, à l'exclusion des constructions édifiées illégalement, sous réserve 
des conditions particulières énoncées dans le règlement du PPR.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et nécessaires aux 
occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque secteur.

Á {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
bâtiments dont il reste l'essentiel des murs porteurs.

Á Sont admis les changements de destination des bâtiments désignés dans le 
document graphique dès lors : 
o ǉǳΩƛƭǎne nécessitentpas de renforcement ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes réseauxŘΩŜŀǳ

potableet électricité;
o ǉǳΩƛƭǎne compromettent pas ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole environnante, la sensibilité

paysagèreet/ou environnementaledu site,sousréservedeƭΩŀǾƛǎconformede la
CDPENAFà la demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

o ǉǳΩƛƭsoit strictement affecté aux destinations et sous-destinations associées
suivantes : habitation, hébergement hôtelier et touristique, commerce des
produitsdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣéquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

Á Sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics sous réserve : 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forestière. 
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!t:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.
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Lahauteurmaximaledesbâtisà usageagricoleest fixéeà 10m.
Lahauteurpour lesbâtisà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘdevraêtre :
Å soitŘΩǳƴmaximumde7 mètres;
Å soit inférieureou égaleà la hauteurdesbâtismitoyens.

Casparticuliers:
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesconstructionsexistantesà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUqui initialementdépassaientcette hauteur
est autorisée sans toutefois ǉǳΩƛƭne soit possiblede dépasserla hauteur de la construction initiale objet de
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.

4- Empriseau sol

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtimentsdevront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
- Leséléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
- Lesprojets de constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagers
et écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

Pour les établissementsaccueillantsdu publics, ensemblescommerciaux,et bâtiments à usage industriel ou
tertiaire, des espacesdevront être dédiésau stationnementdes vélos. Ils pourront être situésà ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdes
bâtiments à conditionǉǳΩƛƭǎsoient couvertset situés sur la même unité foncière que le bâtiment. Ils devront
comporterdesdispositifsfixespermettant destabiliseretŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊlesvélos.
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.
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Les zones agricoles de la trame 
verte et bleue

Atvb
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE AGRICOLE Atvb

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
mais en présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣinstallations ou ouvrages techniques (serres, silos, bâtiment de
stockage,bâtiment d'élevage,fumières,Χ) nécessairesà une activitéagricole,ou au
prolongement de ƭΩŀŎǘŜde production (transformation, conditionnement,
commercialisationen ventedirecte,...), sousréserve:
o de démontrer leurs nécessitésfonctionnelle et géographiqueà ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

agricole,
o ǉǳΩƛƭǎsoientlocalisésà unedistancemaximalede100m du siègeou du bâtiment

technique principal du site d'exploitation, sauf impossibilitéstechnique ou/et
foncièredûment justifiées

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu milieu et
permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension des bâtiments,
installationsou ouvragestechniquesde l'exploitation agricole liés ou destinésau
développementd'activitésŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme (tables et/ou chambresŘΩƘƾǘŜǎΣ
fermeauberge,gîtes,fermepédagogique,campingdéclarésΧ), sousréserve:
o de démontrer queƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme est dans le prolongementet

accessoireàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleŘΩǳƴŜexploitationpérenne,
o ǉǳΩƛƭǎsoient situésà 50 m maximumdes bâtimentset installation existantsde
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsaufimpossibilitésfoncièreet/ou techniquedûment justifiées,

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique, de démontrer que le bâtiment a perdu sa
fonctionagricolepremière,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu milieu et
permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE AGRICOLE Atvb
Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

(suite)

Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
d'approbation du PLU sous réserve : 

o de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale avec un total 
cumulé (ancien + neuf) maximum de 250 m² de surface plancher, 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
ou forestière,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu milieu et
permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

Á Est autorisée la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines, remises, 
ƎŀǊŀƎŜǎΧύ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de logement, sous réserve : 

o qu'elles soient implantées une distance maximale de 35 m de la construction 
principale, 

o que leur emprise au sol totale cumulée ne dépasse pas 100 m²,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forestière. 

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu milieu et
permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

Á Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 
moins de dix ans, à l'exclusion des constructions édifiées illégalement, sous réserve 
des conditions particulières énoncées dans le règlement du PPR.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et nécessaires aux 
occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque secteur.

Á {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
bâtiments dont il reste l'essentiel des murs porteurs.

Á Sont admis les changements de destination des bâtiments désignés dans le 
document graphique dès lors : 
o ǉǳΩƛƭǎne nécessitentpas de renforcement ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes réseauxŘΩŜŀǳ

potableet électricité;
o ǉǳΩƛƭǎne compromettent pas ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole environnante, la sensibilité

paysagèreet/ou environnementaledu site,sousréservedeƭΩŀǾƛǎconformede la
CDPENAFà la demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

o ǉǳΩƛƭsoit strictement affecté aux destinations et sous-destinations associées
suivantes : habitation, hébergement hôtelier et touristique, commerce des
produitsdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣéquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

Á Sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics sous réserve : 
o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu milieu et

permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Danslesautrescas:
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

ZONE AGRICOLE Atvb
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE AGRICOLE Atvb
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Règlesgénérales:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsune limite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:
Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ

collectif,
Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date

d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti
Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.
Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.
Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à

toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE AGRICOLE Atvb
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ZONE AGRICOLE Atvb

3- Hauteursdesconstructions

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!t:

Règlesgénérales:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Lahauteurmaximaledesbâtisà usageagricoleest fixéeà 10m.

Lahauteurpour lesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdevraêtre :
Å soitŘΩǳƴmaximumde7 mètres;
Å soit inférieureou égaleà la hauteurdesbâtismitoyens.

Casparticuliers:
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesconstructionsexistantesà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUqui initialementdépassaientcette hauteur
est autorisée sans toutefois ǉǳΩƛƭne soit possiblede dépasserla hauteur de la construction initiale objet de
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.

4- Empriseau sol

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Nonrèglementé
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçues conformémentaux dispositionsmentionnéesau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbainavoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

3. Façades,toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dans le cas de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine
traditionnelle, lesfaçadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts
(blocdebéton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘboissont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊun aspectlamellaire(pasde panneauxde bois)ou en
casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdedispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
La finition du traitement des enduits serade type « taloché » ou « lissé» à la truelle. La finition « écrasée» est
interdite.
Lesteintesvivessont interdites.
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A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse, la toiture du volume principal de la construction à usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴcomporteradeuxpansde toit à minima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.

C
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U
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E
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Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôtures réaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdes casde
démolition avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitant
un élargissement.
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Nonrèglementé

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçuesconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations
LelongdescoursŘΩŜŀǳΣunebandetamponde15 m depuisla bergeserapréservéede toute construction.
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
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5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trameverte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

ZONE AGRICOLE Atvb
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE AGRICOLE Atvb
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE AGRICOLE Atvb
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Zone STECAL de diversification 
agricole

STECAL en Zone A
(A4A)

NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE AGRICOLE A4

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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 A Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changementde destination
(aménagement,extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable) un élément que le PLUa identifié
commeprésentantun intérêt patrimonialou paysagerautitre desarticlesL151-
19 ou L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisauxdispositionsrelativesà
cesélémentsdéfiniesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Danslessecteursà risques,lesoccupationset utilisationsdu sol sont soumises
aux prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPR
approuvé, mais en présence de risques connus identifiés au document
graphique au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute
opération pourra être refusée ou soumiseà des prescriptionsrelatives à la
salubritéou à la sécuritépublique. Il convient de se reporter aux annexesdu
PLU.
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9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
autorisé dans la partie 
« limitations »

Á Sont autorisés la construction, l'aménagementet l'extension de bâtiments
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣinstallationsou ouvragestechniques(serres,silos,bâtiment de
stockage,bâtiment d'élevage,fumières,Χ) nécessairesà une activité agricole,
ou auprolongementdeƭΩŀŎǘŜde production(transformation,conditionnement,
commercialisationen ventedirecte,...), sousréserve:
o de démontrer leurs nécessités fonctionnelle et géographique à
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricole,

o ǉǳΩƛƭǎsoient localisésà une distancemaximalede 100 m du siègeou du
bâtiment technique principal du site d'exploitation, sauf impossibilités
techniqueou/et foncièredûment justifiées

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagère
du secteur

Á Sont autorisésla construction, l'aménagementet l'extension des bâtiments,
installationsou ouvragestechniquesde l'exploitation agricoleliés ou destinés
au développementd'activitésŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la ferme (tables et/ou chambres
ŘΩƘƾǘŜǎΣferme auberge,gîtes,ferme pédagogique,campingdéclarésΧ), sous
réserve:
o dedémontrerqueƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀŎŎǳŜƛƭà la fermeestdansle prolongementet

accessoireàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleŘΩǳƴŜexploitationpérenne,
o ǉǳΩƛƭǎsoientsituésà 50 m maximumdesbâtimentset installationexistants

de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsauf impossibilités foncière et/ou technique dûment
justifiées,

o de démontrer ǉǳΩƛƭǎrespectent leur réglementation sanitaire et
environnementalespécifique, de démontrer que le bâtiment a perdu sa
fonctionagricolepremière,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pasatteinte à la forte sensibilitépaysagère
du secteur

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE AGRICOLE A4

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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(Suite)

Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
la date d'approbation du PLU sous réserve : 

o de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale avec 
un total cumulé (ancien + neuf) maximum de 250 m² de surface 
plancher, 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
pastorale ou forestière,

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu
milieu et permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

Á Est autorisée la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines, 
ǊŜƳƛǎŜǎΣ ƎŀǊŀƎŜǎΧύ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, sans création de logement, sous réserve : 

o qu'elles soient implantées une distance maximale de 35 m de la 
construction principale, 

o que leur emprise au sol totale cumulée ne dépasse pas 100 m²,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
pastorale ou forestière. 

o de démontrerǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘpas la fonctionnalité écologiquedu
milieu et permettent le passagede la fauneàproximité immédiate,

Á Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou 
démoli depuis moins de dix ans, à l'exclusion des constructions édifiées 
illégalement, sous réserve des conditions particulières énoncées dans le 
règlement du PPR.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et 
nécessaires aux occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque 
secteur.

Á Sont admis, sans changement de destination, la réfection et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭϥŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΦ

Á Sont admises les constructions à usage dΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.
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Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Règlesgénérales:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsunelimite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.
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ZONE AGRICOLE A4
Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

3- Hauteursdesconstructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Règlesgénérales:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Dansle seulsecteurA4a :
Lahauteurdesbâtimentsest limité à 10 mètresàƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜdu toit .
Cettehauteurpourraen casŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴêtre inférieureou égalecelledesbâtimentsŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

4- Empriseau sol

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Dansle seulsecteurA4a :

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructionsest limitée à 20 %de la surfacedeƭΩǳƴƛǘŞfoncière.

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol et dans un rayon de 30m autour de la construction principale. 
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dansle casdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériauxtraditionnelsde typespierre naturelle,boisou brique forainetraditionnelle,les
façadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts(bloc de
béton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘbois sont autoriséessous réserveŘΩŀǾƻƛǊun aspect lamellaire (pas de panneauxde bois) ou en cas
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde dispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
Lafinition du traitement desenduitsserade type « taloché» ou « lissé» à la truelle. Lafinition « écrasée» est interdite.
Lesteintesvivessont interdites.

T
O

IT
U

R
E

S

AƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volume principal de la constructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
comporteradeuxpansde toit àminima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.

C
L

O
T

U
R

E
S

Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôturesréaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdescasde démolition
avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitantun élargissement.
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Å [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic,au seindeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pasobligatoire. S'il est prévu, il devraêtre conçupour limiter la
consommationénergétique. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevra permettre à la fois un changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certaines
heureset la possibilitéde« couper» un candélabresurdeux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.
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3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privéecarrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE AGRICOLE A4
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Les zones naturelles
CODE ZONE Destination de la zone 

N Zone naturelle

Nm Zone naturelle militaire

Nj Zone naturelle - jardins

Np Zone naturelle d'intérêt paysager

Ntvb
Zone naturelle d'intérêt écologique

(Trame Verte et Bleue)

N3B STECAL en zone N : Activités économiques isolées

N4A
STECAL en zone N : Zone d'activités touristiques 

(camping)

N4B
STECAL en zone N : Zone d'activités touristiques et de 

loisirs

N5A STECAL en zone N : zone d'équipement isolée

N5B STECAL en zone N : zone de loisirs isolée

N5C1 STECAL en zone N : Aire d'accueil des Gens du Voyage

N5C2 STECAL en zone N : Sédentarisation des Gens du Voyage
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Les zones naturelles
SOUS-DESTINATIONS   |    PAUTORISEES    |    ~ ADMISES SOUS CONDITION   |   OINTERDITES   |

N Nm Nj Np Ntvb N3B N4A N4B N5A N5B N5C1 N5C2

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole O O O O O O O O O O O O

Exploitation forestière ~ O O ~ O O O O O O O O

Habitation

Logement ~ O ~ ~ O O ~ ~ ~ O O P

Hébergement O O O O O O O O O O P P

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail ~ ~ O ~ O O ~ ~ O O O O

Restauration O O O O O O P P O O O O

Commerces de gros O O O O O O O O O O O O

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
clientèle

O O O O O P P O O O O O

Hôtels ~ O O ~ O O P P O O O O

Autres hébergements touristiques ~ O O ~ O O P P O O O O

Cinéma O O O O O O O O O O O O

Equipements d'intérêt collectif et services publics

Locaux et bureaux 
accueillant du public 

Des 
administrations 
publiques et 
assimilés

~ ~ O ~ ~ P P O P P P P

Locaux techniques et 
industriels

~ ~ O ~ ~ P P O P P P P

Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale

~ ~ O ~ ~ O O O P O O O

Salles d'art et de spectacles ~ ~ O ~ ~ O O O P O O O

Equipements sportifs ~ ~ O ~ ~ O P P ~ P O O

Autres équipements recevant du public ~ ~ O ~ ~ O P P P P P O

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Industrie O O O O O O O O O O O O

Entrepôt O O O O O P O O O O O O

Bureau O O O O O P O P O O O O

Centre de congrès et d'exposition O O O O O O O O O O O O
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Les zones naturelles

N
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.

Avec sous-secteurs Nm et Nj
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ZONE NATURELLEN

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 

E
N

S
E

M
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L
E

 D
E

 L
A
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O

N
E

 N

Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
mais en présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.

Á Lacommunede Pamiersest soumiseauxobligationsdeƭΩŀǊǊşǘŞpréfectoralportant
règlementationdesmesuresrelativesau débroussaillementdansles zonessituées
à moinsde 200m de boiset forêts.
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Est interdit 
tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
autorisé dans 
la partie 
« limitations »

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ΦΦΦύ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
(transformation, conditionnement, commercialisation en vente directe, ...), sous 
réserve :

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
environnementale spécifique,

Á Sontautoriséeslesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣsousréserve:
o de démontrer la nécessitéfonctionnelle et géographique(présencehumaine

permanente et rapprochée) à une exploitation forestière pérenne ou en
développement,

o ǉǳΩŜƭƭŜǎsoientdistantesde 100 m maximumdu siègeou du bâtiment technique
principal deƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsauf impossibilitéstechniqueou/et foncière dûment
justifiées,

o denepasdépasser250m2 desurfaceplancher,

Á Sont autoriséesƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet la surélévationdes habitations existante à la date
d'approbationdu PLUsousréserve:

o de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale avec un total 
cumulé (ancien + neuf) maximum de 250 m2 de surface plancher,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forestière,

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE NATURELLE N

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « limitations »

Á Estautoriséela constructiond'uneou plusieursannexes(piscines,remises,
garages...) auxhabitationsexistantesà la date d'approbationdu PLU,sans
créationde logement,sousréserve:
o qu'elles soient implantées une distance maximale de 35 m de la

constructionprincipale,
o queleur empriseausoltotale cumuléenedépassepas100m2,
o DedémontrerǉǳΩŜƭƭŜǎneportent pasatteinte uneactivitépastoraleou

forestière.

Á Estadmisela reconstructionà l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli
depuis moins de dix ans, à l'exclusion des constructions édifiées
illégalement,sousréservedes conditions particulièresénoncéesdans le
règlementdu PPR.

Á Sontadmislesaffouillementsou exhaussementsde solsliéset nécessaires
auxoccupationset utilisationsdu solautoriséesdanschaquesecteur.

Á Sont admis, sans changement de destination, la réfection et
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdebâtimentsdont il restel'essentieldesmursporteurs.

Á Sont admis les changementsde destination des bâtiments désignésdans le
documentgraphiquedèslors:

o ǉǳΩƛƭǎne nécessitentpasde renforcementouŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesréseauxŘΩŜŀǳ
potableet électricité

o ǉǳΩƛƭǎne compromettent pasƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleenvironnante,la sensibilité
paysagèreet/ou environnementaledu site, sousréservedeƭΩŀǾƛǎconforme
de la CDPENAFà la demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

o ǉǳΩƛƭsoit strictementaffectéauxdestinationset sous-destinationsassociées
suivantes[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ;

o [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique;
o LecommercedesproduitsdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ;
o LeséquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

Á Sont admises les constructions et installations nécessaires à des
équipementscollectifsou à desservicespublicssousréservede démontrer
ǉǳΩŜƭƭŜǎneportent pasatteinte uneactivitépastoraleou forestière.
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Est interdit tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ 
la partie «limitations »

Seules sont admises les aménagements  et installations légères et 
démontables nécessaire aux activités militaires.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein de la 
zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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J Toutes, excepté celles mentionnés dans la partie

« Limitations»,

Á Les abris de jardins dans la limite de 10m²

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ όҌ ол҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

ZONE NATURELLE N
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Danslesautrescas:
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

ZONE NATURELLE N
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE NATURELLE N
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Règlesgénérales:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsune limite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE NATURELLE N
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ZONE NATURELLE N
3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Lahauteurmaximaledesbâtisà usageagricoleest fixéeà 10m.

Lahauteurpour lesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdevraêtre :
Å soitŘΩǳƴmaximumde7 mètres;
Å soit inférieureou égaleà la hauteurdesbâtismitoyens.

Casparticuliers:
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesconstructionsexistantesà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUqui initialementdépassaientcette hauteur
est autorisée sans toutefois ǉǳΩƛƭne soit possiblede dépasserla hauteur de la construction initiale objet de
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.

Dansle seulsous-secteurNj
Lahauteurdesbâtimentsest limitée à 2,5 mètresàƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜdu toit .
Cettehauteurpourra,en casŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣêtre inférieureou égalecelledesbâtimentsŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

4- Empriseau sol

Nonrèglementé

Dansle seulsecteurNj

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau soldesconstructionsest limitée à 10m², exceptépour lesextensionsdesconstructionsexistantesà la
dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUiqui peuventêtre augmentéede 30%maximum.

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dans le cas de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine
traditionnelle, lesfaçadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts
(blocdebéton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘboissont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊun aspectlamellaire(pasde panneauxde bois)ou en
casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdedispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
La finition du traitement des enduits serade type « taloché » ou « lissé» à la truelle. La finition « écrasée» est
interdite.
Lesteintesvivessont interdites.

T
O

IT
U

R
E

S

A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volume principal de la construction à usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴcomporteradeuxpansde toit à minima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.

C
L

O
T

U
R

E
S

Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôtures réaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdes casde
démolition avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitant
un élargissement.

ZONE NATURELLE N

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Nonrèglementé
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.
Dansle sous-secteurNj, lescanauxdesjardinsdeCahuzacserontpréservésde tout aménagement.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE NATURELLE N
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4. Stationnement

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE NATURELLE N
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3.2 Dessertepar lesréseaux

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE NATURELLE N
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Les zones naturelles

Np
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE NATURELLE Np

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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 N Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
mais en présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Est interdit 
tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
autorisé dans 
la partie 
« limitations »

Á Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ΦΦΦύ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
(transformation, conditionnement, commercialisation en vente directe, ...), sous 
réserve :

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière,

o ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млл Ƴ Řǳ ǎƛŝƎŜ ƻǳ Řǳ 
bâtiment technique principal du site d'exploitation, sauf impossibilités 
technique ou/et foncière dûment justifiées 

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
environnementale spécifique,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
secteur

Á Sontautoriséeslesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣsousréserve:
o de démontrer la nécessitéfonctionnelle et géographique(présencehumaine

permanente et rapprochée) à une exploitation forestière pérenne ou en
développement,

o ǉǳΩŜƭƭŜǎsoientdistantesde 100 m maximumdu siègeou du bâtiment technique
principal deƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣsauf impossibilitéstechniqueou/et foncière dûment
justifiées,

o denepasdépasser250m2 desurfaceplancher,
o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pas atteinte à la forte sensibilitépaysagèredu

secteur

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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ZONE NATURELLE Np

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
pas autorisé dans la partie 
« limitations »

Á SontautoriséesƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet la surélévationdeshabitationsexistanteà
la dated'approbationdu PLUsousréserve:

o de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale 
avec un total cumulé (ancien + neuf) maximum de 250 m2 de 
surface plancher,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
pastorale ou forestière,

o ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 
paysagère du secteur

Á Est autorisée la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines,
remises,garages...) aux habitationsexistantesà la date d'approbation
du PLU,sanscréationde logement,sousréserve:
o qu'elles soient implantéesune distancemaximalede 35 m de la

constructionprincipale,
o queleur empriseausoltotale cumuléenedépassepas100m2,
o DedémontrerǉǳΩŜƭƭŜǎne portent pasatteinte uneactivitépastorale

ou forestière.
o de démontrerǉǳΩƛƭǎne portent pas atteinte à la forte sensibilité

paysagèredu secteur
Á Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou

démoli depuismoinsde dix ans,à l'exclusiondesconstructionsédifiées
illégalement,sousréservedesconditionsparticulièresénoncéesdansle
règlementdu PPR.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussementsde sols liés et
nécessairesaux occupations et utilisations du sol autorisées dans
chaquesecteur.

Á Sont admis, sans changement de destination, la réfection et
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdebâtimentsdont il restel'essentieldesmursporteurs.

o ǉǳΩƛƭǎne nécessitentpas de renforcementou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes réseaux
ŘΩŜŀǳpotableet électricité

o ǉǳΩƛƭǎne compromettent pas ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole environnante, la
sensibilitépaysagèreet/ou environnementaledu site, sousréservede
ƭΩŀǾƛǎconformede la CDPENAFà la demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

o ǉǳΩƛƭsoit strictement affecté aux destinations et sous-destinations
associéessuivantes[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ;

o [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier et touristique;
o LecommercedesproduitsdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ;
o LeséquipementsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifet servicespublics.

Á Sont admises les constructions et installations nécessairesà des
équipements collectifs ou à des services publics sous réserve de
démontrerǉǳΩŜƭƭŜǎne portent pas atteinte une activité pastoraleou
forestière.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3- Hauteursdesconstructions

Règlesgénérales:

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!t:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

ZONE NATURELLE Np
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IlƴΩŜǎǘpasfixéderègledehauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Lahauteurmaximaledesbâtisà usageŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴforestièreest fixéeà 10m.
Lahauteurpour lesbâtisà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘdevraêtre :
Å soitŘΩǳƴmaximumde 7 mètres;
Å soit inférieureou égaleà la hauteurdesbâtismitoyens.

Casparticuliers:
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes constructionsexistantesà la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUqui initialement dépassaient
cette hauteurest autoriséesanstoutefoisǉǳΩƛƭne soit possiblede dépasserla hauteurde la construction
initialeobjet deƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ.

4- Empriseausol

Lesconstructionset bâtimentsdevrontêtre implantéesconformémentauxdispositionsmentionnéesau
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

1- Règlesgénérales:

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Adaptation au sol et volume

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

3. Façades,toitures et clôtures

Lesconstructionset bâtiments devront être conçusconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlementde
ƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.
Lesextensionset les constructionsnouvellespour lesquellessera fait le choixŘΩǳƴŜarchitecture traditionnelle
réutiliserontle vocabulairearchitecturaldesconstructionsanciennesdePamiers.
Demanièregénérale,il peut être fait appelà desformes,destechniqueset desmatériauxcontemporainsƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ
traduisentde manièreesthétiquele caractèrefonctionneldesextensionset desconstructionsnouvelleset assurent
leurbonneintégrationdansle relief,le paysageet le cadrebâti.
De manière générale, aucun élément technique extérieur ou en saillie ne devra porter atteinte à la qualité
architecturaledesconstructions. Ils devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴhabillageet/ou ŘΩǳƴŜintégration paysagèrelimitant
leur impactvisueldepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lespointsdevueremarquables.

4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

ZONE NATURELLE Np
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5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:
- Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
- Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
- Lesprojetsdeconstructionsdevrontêtre étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinentedesmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

1- Espacesnon imperméabilisés
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

2- Espaceslibreset plantations
Saufdispositionscontrairesdansle cadredu règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Cf. dispositionsmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Lesjardinsde Cahuzacet lesjardinsen rebordsde la PlainedeƭΩ!ǊƛŝƎŜsont identifiéscommejardinsremarquables.
Toute constructionnouvelle hors extensiondes constructionsexistanteset annexede type abri de jardin y est
interdite.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE NATURELLE Np
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4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins».

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE NATURELLE Np
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!tκ{tw:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE NATURELLE Np



Règlement écrit 214

Les zones naturelles

Ntvb
NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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ZONE NATURELLE Ntvb

Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein 
de la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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 N Á Les travaux ayant pour effet de modifier sans changement de destination
(aménagement, extension mesurée) ou de supprimer (voire de démolir
partiellement ou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié comme
présentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticlesL151-19 ou L151-
23 du code deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisaux dispositionsrelativesà ceséléments
définiesauxdifférentsarticles concernantla présentezone.

Á Dansles secteursà risques,les occupationset utilisationsdu sol sont soumisesaux
prescriptionsdes plans de prévention de risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde PPRapprouvé,
mais en présencede risquesconnusidentifiés au documentgraphiqueau titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣtoute opération pourra être refuséeou
soumiseà des prescriptionsrelatives à la salubrité ou à la sécurité publique. Il
convientde sereporter auxannexesdu PLU.
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Est interdit 
tout ce qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
autorisé dans 
la partie 
« limitations »

Sous réserve que cela ƴΩŜƴǘǊŀǾŜpas la fonctionnalité écologique du milieu et
permettent le passagede la fauneà proximité immédiate,

Á Est admisela reconstructionà l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis
moinsde dix ans,à l'exclusiondesconstructionsédifiéesillégalement,sousréserve
desconditionsparticulièresénoncéesdansle règlementdu PPRou deƭΩ!±!tκ{tw.

Á Sont admis les affouillements ou exhaussementsde sols liés et nécessairesaux
occupationset utilisationsdu solautoriséesdanschaquesecteur.

Á Sont admis, sanschangementde destination, la réfection et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde
bâtimentsdont il restel'essentieldesmursporteurs.

Á Sont admises les constructions et installations nécessairesà des équipements
collectifsou à desservicespublicssousréservede démontrerǉǳΩŜƭƭŜǎne portent pas
atteinte uneactivitépastoraleou forestière.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Règlesgénérales:

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

Danslesautrescas:
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

ZONE NATURELLE Ntvb
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CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE NATURELLE Ntvb
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2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Règlesgénérales:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsune limite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:
Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ

collectif,
Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date

d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.

Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti
Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.
Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.
Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à

toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

ZONE NATURELLE Ntvb
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3- Hauteursdesconstructions

Saufdispositionscontrairesincluesdansle règlementdeƭΩ!±!t:

Règlesgénérales:

Nonrèglementé

4- Empriseau sol

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Les constructions et bâtiments devront être implantées conformément aux dispositions mentionnées au
règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

Nonrèglementé

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçues conformémentaux dispositionsmentionnéesau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbain avoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçues conformémentaux dispositionsmentionnéesau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbainavoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.

3. Façades,toitures et clôtures
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A part dans le cas de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériaux traditionnels de types pierre naturelle, bois ou brique foraine
traditionnelle, lesfaçadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts
(blocdebéton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘboissont autoriséessousréserveŘΩŀǾƻƛǊun aspectlamellaire(pasde panneauxde bois)ou en
casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdedispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
La finition du traitement des enduits serade type « taloché » ou « lissé» à la truelle. La finition « écrasée» est
interdite.
Lesteintesvivessont interdites.
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A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse, la toiture du volume principal de la construction à usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴcomporteradeuxpansde toit à minima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.
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Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôtures réaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdes casde
démolition avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitant
un élargissement.
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Nonrèglementé
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3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

DANSLESSECTEURSINCLUSDANSLEPÉRIMÈTREDUSPR/AVAP

Lesconstructionset bâtiments devront être conçuesconformémentaux dispositionsmentionnéesau règlement
deƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU.

HORSDUPÉRIMÈTRESPR/AVAP

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations
Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.

3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux
Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

ZONE NATURELLE Ntvb
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4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privée carrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

Hors agglomération, aux termes des dispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.23 du Règlementde Voirie (RDV),toute création
ŘΩŀŎŎŝǎest interdite sur lesdéviationsŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur les routesdépartementalesde 1ère catégorieet 2ème

catégorie. Lesaccèsdoivent faireƭΩƻōƧŜǘde dessertesregroupéessurdespointsuniquesauxcarrefoursexistantsou
aménagésà cet effet. Deplus,ƭƻǊǎǉǳΩǳƴterrain est riverainde deuxou plusieursvoiespubliques,ƭΩŀŎŎŝǎsefera sur
celle desvoiesreprésentantla moindre gêneet le moinsde risquespour la circulationou éventuellementpar la
créationŘΩǳƴŜcontre-allée.

Tous les accèsautoriséspeuvent donner lieu à des prescriptionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde sécurité spécifiquesen
fonctiondesmouvementsdecirculationengendréset du trafic.

Enagglomération,lescréationsŘΩŀŎŎŝǎΣconcernantla dessertedesprojetsgénérateursŘΩǳƴtrafic pouvantnuire à
la fluidité de la circulationou modifiantƭΩŜƳǇǊƛǎŜŘΩǳƴŜroute départementale,devront être soumisesàƭΩŀǾƛǎdes
servicestechniquesdépartementauxet faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜconventionouŘΩǳƴŜpermissionde voirie en fonction de
leur nature.

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.

ZONE NATURELLE Ntvb
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.

ZONE NATURELLE Ntvb
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Les zones naturelles

STECAL en Zone N
(N3b, N3c, N4a, N4b, N5a, N5b, N5c1 et 

N5c2)

NB : Dansle casou le règlement écrit est contradictoire avecles OAP,ƭΩ!±!tΣle Plan de Prévention
des Risques(ou tout autre règlement lié à une servitude), ce sont ces derniers documents qui
prévalent.
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein de 
la zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesurée des constructionset bâtiments existant et édifiés
avantƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLUdont la destinationou la sous-destinationest
interdite, sous réserve que l'extension n'apporte pas de nuisances
supplémentaires.

Á Lestravauxayant pour effet de modifier sanschangementde destination
(aménagement,extension mesurée)ou de supprimer (voire de démolir
partiellementou de rendre inutilisable)un élément que le PLUa identifié
commeprésentantun intérêt patrimonialou paysagerau titre desarticles
L151-19 ou L 151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣsont soumisauxdispositions
relatives à ces éléments définies aux différents articles concernant la
présentezone.

Á Dans les secteursà risques, les occupationset utilisations du sol sont
soumisesauxprescriptionsdesplansde préventionde risques. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de PPRapprouvé, mais en présence de risques connus identifiés au
documentgraphiqueau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-31 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ
toute opération pourra être refusée ou soumise à des prescriptions
relativesà la salubritéou à la sécuritépublique. Il convientde se reporter
auxannexesdu PLU.
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Les destinations suivantes : 
Å Habitation
Å Exploitations agricoles et 

forestières.

Les sous destinations suivantes : 
Å Artisanat et commerce de détail
Å Restauration
Å Commerces de gros
Å Hébergement hôtelier et 

touristique
Å Cinéma
Å 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale, 
Å {ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ ƻǳ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ
Å Equipement sportif,
Å Autre équipement recevant du 

public,
Å Industrie,
Å /ŜƴǘǊŜ ŘŜ /ƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ

Sans objet

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

ZONES NATURELLES (STECAL)
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein de 
la zone urbaine)  ...

....sont interdites
... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-
dessous : 
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A Les destinations suivantes : 
Å Exploitationsagricoleset forestières,
Å Autresactivitésdessecteurssecondaireset tertiaires

les sous destinations suivantes : 
Å Les logements, excepté ceux mentionnés dans la partie

« Limitations»,
Å [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail, exceptéceuxmentionnés

dansla partie « Limitations»,
Å Hébergement
Å Commercede gros,
Å Cinéma
Å EtablissementŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Etablissementde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale,
Å SalleŘΩŀǊǘou despectacle,
Å Industrie,
Å Entrepôts,
Å Centrede CongrèsouŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ.

Á Les constructions de logements dans la limite 
de 60m² de surface de plancher à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone

Á Le commerce de détail, dans la limite de 50 
m² de surface de plancher.
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Les destinations suivantes : 
Å Exploitationsagricoleset forestières,

Les sous destinations suivantes : 
Å Les logements, excepté ceux mentionnés dans la partie

« Limitations»,
Å [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘet le commercede détail, exceptéceuxmentionnés

dansla partie « Limitations»,
Å Hébergement
Å Commercede gros,
Å Cinéma
Å Locauxet bureaux accueillant du public des administrations

publiquesou de leursdélégataires
Å Locauxtechniqueset industrielsdes administrationspubliques

ou de leursdélégataires
Å EtablissementŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Etablissementde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale,
Å SalleŘΩŀǊǘou despectacle,
Å Industrie,
Å Entrepôts,
Å Centrede CongrèsouŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ.

Á Les constructions de logements dans la limite 
de 60m² de surface de plancher à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone

Á Le commerce de détail, dans la limite de 50 
m² de surface de plancher.

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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Interdictions Limitations

Au sein des profils urbains et villageois repérés au règlement graphique(plan des règles graphiques applicables au sein de la 
zone urbaine)  ...

....sont interdites ... sont autorisées sous conditionsdécrites ci-dessous : 
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Les destinations suivantes : 
Å Commerceset activitésde service,
Å Exploitationsagricoleset forestières,
Å Autresactivitésdessecteurssecondaireset tertiaires
Les sous destinations suivantes : 
Å Leslogements,exceptéceuxmentionnésdansla partie

« Limitations»,
Å Hébergement.

Á Les constructions de logements dans la limite de 60m² de 
surface de plancher si elles sont liées à un équipement 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Á Les sous-destinations «équipements sportifs» sous 
réserve de :

- constituer des installations ou constructions 
légères et/ou démontables 

- constituer des installations ou constructions 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
(sanitaires par exemple)
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Les destinations suivantes : 
Å Habitation,
Å Commerceset activitésde service,
Å Exploitationsagricoleset forestières,
Å Autresactivitésdessecteurssecondaireset tertiaires.
Les sous destinations suivantes : 
Å EtablissementŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Etablissementde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale,
Å SalleŘΩŀǊǘou despectacle,
Å Autre équipementrecevantdu public

Sans objet
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Les destinations suivantes : 
Å Commerceset activitésde service,
Å Exploitationsagricoleset forestières,
Å Autresactivitésdessecteurssecondaireset tertiaires.
Les sous destinations suivantes : 
Å Logement
Å EtablissementŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Etablissementde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale,
Å SalleŘΩŀǊǘou despectacle,
Å Equipementsportif,

Sans objet
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Les destinations suivantes : 
Å Commerceset activitésde service,
Å Exploitationsagricoleset forestières,
Å Autresactivitésdessecteurssecondaireset tertiaires.
Les sous destinations suivantes : 
Å EtablissementŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Å Etablissementde santéouŘΩŀŎǘƛƻƴsociale,
Å SalleŘΩŀǊǘou despectacle,
Å Equipementsportif
Å Autre équipementrecevantdu public

Sans objet

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités
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2. Mixité fonctionnelle et sociale

1. Mixité fonctionnelle :

Sansobjet.

2. Mixité sociale:

Sansobjet.

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

1. Volumétrie et implantation des constructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques

Règlesgénérales:
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉar rapport aux voies et emprises publiques sera : au moins une façade des constructions nouvelles 
sera implantée avec un retrait minimal de 5 mètres.

AuxtermesdesdispositionsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.20du règlementdépartementalde voirie (RDV),et indépendammentdes
dispositionsdesarticlesL.111-6 à L.111-10 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜrelatifsà la constructibilitéinterdite le longdes
grandsaxesroutiers,il estdemandé,horsagglomération,le respectdesrèglesde reculsuivantes:

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lacartedesvoies,selonleur catégorie,estannexéeauprésentrèglement.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.
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Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,parcellestraversantesentre deuxvoies,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

2- Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Règlesgénérales:

Lesconstructionspeuventêtre édifiéesen retrait deslimites séparativeslatéraleset de fond de parcelleou sur au
moinsunelimite séparativelatérale. Encasde retrait, la distancecompriseentre la constructionet l'une deslimites
séparativeslatéralesseraalorsau moinségaleà la moitié de sa hauteur au faîtage(ou à l'acrotère)sanspouvoir
être inférieureà 5 mètres. Leretrait entre la constructionet la limite séparativeopposéeseradanstous lescasau
moinségaleà la moitié desahauteursanspouvoirêtre inférieureà 5 mètres.

Leslimitesséparativescomprennentlimites latéraleset limitesde fond deparcelle.

Lesannexesà la constructionprincipalepeuventêtre implantéessur leslimites séparativeslatéralesou de fond de
parcelle.

Sanspréjudicedesdispositionsénoncéesaux paragraphesci-après,aucuneconstruction,bâtiment installationou
ouvragenouveaune peut dépasserla distancede retrait indiquéeau plan desrèglesd'implantationspar rapport
auxlimitesséparatives.

CesrèglesgénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴne concernentpas:

Å Les équipementset installations nécessairesau fonctionnement des servicespublics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
collectif,

Å LesprojetsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet de surélévationdesbâtimentset desannexesd'habitationexistantsà la date
d'approbationdu présentPLUqui initialement ne respectaientpascette règle,à condition de ne pas
aggraverla non-conformité.

Å Lesannexes(horsgarages)qui s'implanterontàƭΩŀǊǊƛŝǊŜde la constructionprincipalesansréférenceà
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

Å Les garagesqui pourront être implantés à l'alignement ou en retrait par rapport à la voirie ou à
l'emprisepublique.
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Règlesparticulières:

Sousréservede justificationstechniques,architecturalesou ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdans le site, des implantationsautres
pourront être autoriséesdanslescassuivants:

Å Pourla préservationou la restaurationŘΩǳƴélémentouŘΩǳƴensembledu patrimoinebâti

Å EnraisonŘΩǳƴŜconfigurationatypiqueou complexedu terrain (parcellesen angle,parcellesenŎǆǳǊ
ŘΩƞƭƻǘΣterrainsà fort dénivelé,etcΧ),

Å Pour la préservationou la restaurationŘΩǳƴespaceboisé,ŘΩǳƴalignementŘΩŀǊōǊŜǎΣŘΩǳƴélément ou
ŘΩǳƴensemblevégétalremarquable

Å Pourprendreen comptele passagede réseauxet/ou canalisationstraversantla parcelle.

Å Pourpriseen compted'unezonede risquenaturelou technologique.

Å Pour les piscinesqui devront respecterun recul minimum obligatoire de 1,50 mètres par rapport à
toute limite bordant l'assiettedu projet. Cereculest appréciéà compterde la limite du bassinou de la
margelle.

Å Pourrespecterlespréconisationsen matièred'accès,de bruit ou de sécuritédu ConseilDépartemental
le longdesroutesdépartementales.

3- Hauteursdesconstructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Règlesgénérales:

Leshauteursmaximalesde façadesontmesuréesdu terrain naturelàƭΩŞƎƻǳǘde toiture ou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ.

Nesontpasprisen comptedansle calculde la hauteurmaximaleautoriséelesouvragestechniquesnécessairesà la
constructionou bâtimentautorisésdansla zone.

IlƴΩŜǎǘpasfixé de règlede hauteurpour leséquipementscollectifsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

DanslesseulssecteursN3B,N3C, :
Lahauteurdesbâtimentsest limitée à 10 mètresàƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜdu toit .
Cettehauteurpourraen casŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴêtre inférieureou égalecelledesbâtimentsŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

DanslesseulssecteursN4A N4B,N5B,N5C1 et N5C2 :
Lahauteurdesbâtimentsest limitée à 7 mètresàƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜdu toit .
Cettehauteurpourraen casŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴêtre inférieureou égalecelledesbâtimentsŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

Dansle seulsecteurN5A
Nonrèglementé
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4- Empriseau sol

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

DanslesseulssecteursN3B,N3C, :

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructionsest limitée à 30 %de la surfacedeƭΩǳƴƛǘŞfoncière.

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol et dans un rayon de 30m autour de la construction principale. 

DanslesseulssecteursN4A, N4B,N5B,N5C1 et N5C2 :

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructionsest limitée à 20 %de la surfacedeƭΩǳƴƛǘŞfoncière.

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol et dans un rayon de 30m autour de la construction principale. 

Dansle seulsecteurN5A
Nonrèglementé

2. Qualitéurbaine,architecturale,environnementaleet paysagère

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Règlesgénérales:

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdevra être travaillée afin que la construction soit intégrée de manière harmonieuseau paysage
naturel et urbainavoisinant. Lesnouvellesconstructionsne peuventporter atteinte au caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes
lieux avoisinants,aux sites, aux paysagesnaturels ou urbains, ainsi ǉǳΩŁla conservation des perspectives
monumentales.

Lesmatériauxprévuspour être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,etc.) ne peuvent être
utilisésà nuset devrontêtre recouvertssansdélai.

Lesouvragestechniquesdesconstructions(groupesextérieursde chauffage,climatisation,...) ne devront pas,sauf
impossibilitétechnique,être perceptiblesdepuislesvoieset espacespubliques.

2- Adaptation au sol et volume

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau sol des constructions et bâtiments se fera en respectant le profil du terrain naturel. Les
mouvementsde terrain (affouillements-exhaussements)rendus nécessairespour permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdoiventêtre limités.

L'espritde la règleviseà adapterla constructionou le bâtimentauterrain naturelet non l'inverse.

Lesannexesserontautantquepossibleintégréesauxvolumesprincipauxde la constructionou du bâtiment.
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3. Façades, toitures et clôtures

F
A

C
A

D
E

S

A part dansle casdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériauxtraditionnelsde typespierre naturelle,boisou brique forainetraditionnelle,les
façadesdevrontobligatoirementêtre enduites.
Lesfaçadesd'aspectmétalliquesont interdites, de mêmeque l'usageà nu de matériauxdestinésà être recouverts(bloc de
béton,briquede construction).
LesfaçadesŘΩŀǎǇŜŎǘbois sont autoriséessous réserveŘΩŀǾƻƛǊun aspect lamellaire (pas de panneauxde bois) ou en cas
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde dispositifàclairevoieou fauxclairevoie.
Lafinition du traitement desenduitsserade type « taloché» ou « lissé» à la truelle. Lafinition « écrasée» est interdite.
Lesteintesvivessont interdites.

T
O

IT
U

R
E

S

AƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde la réalisationŘΩǳƴŜtoiture terrasse,la toiture du volume principal de la constructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
comporteradeuxpansde toit àminima,ŘΩǳƴpourcentagede pente inférieur à35%.
Lesvolumessecondaireset lesannexesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpourront ne comporterǉǳΩǳƴseulpande toit .
Lacouvertureseraassuréepardestuilescourbesde teintes rougesou brunes.
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde panneauxou tuilessolairesou photovoltaïquesestautorisée.

C
L

O
T

U
R

E
S

Laclôturepourraêtre réaliséeà partir de végétaux,de grillagesou être maçonnée.
Lesclôturesréaliséesen pierre naturelle devront être conservéesou restaurées. Il pourra être admisdescasde démolition
avecobligationde reconstructionàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdanslescasde voiesouvertesà la circulationnécessitantun élargissement.
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4- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du Codede l'Urbanisme

Lesrestaurations,agrandissements,surélévations,ou tout autre travauxsur un élément de bâti ancienŘΩƛƴǘŞǊşǘ
patrimonialdevront respecterle caractèrearchitecturaloriginelde la construction,notammenten cequi concerne
lesmatériaux,lesvolumes,lesouvertures,ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘde la façadeΧ
Ils devront égalementpréserverƭΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonialdeƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣainsique la qualité paysagère,architecturaleet
urbainedu site.
Cesdispositionsne font pasobstacleà la réalisationde projets de conceptionarchitecturalecontemporaine,dès
lorsǉǳΩŜǎǘrespectéet misen valeurle caractèrede la constructioninitialeet sonintérêt patrimonial.
Il seraprivilégiéun choixdematériauxpérenneset dequalité,conservantunestabilitédansle temps.
Lesimitationsou pastichesdematériauxet lesmatériauxprécairesne sontpasadmis.
Ladémolitiondesélémentsinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜest interdite.
Lesprojets de constructionet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols ne devront pas porter atteinte aux élémentset ensembles
patrimoniauxinventoriésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Performanceénergétiqueet environnementaledesconstructions

Å [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic,au seindeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣn'est pasobligatoire. S'il est prévu, il devraêtre conçupour limiter la
consommationénergétique. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdevra permettre à la fois un changementŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞà certaines
heureset la possibilitéde« couper» un candélabresurdeux.

3. Traitementenvironnementalet paysagerdesespacesnon bâtiset abordsdesconstructions

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Espacesnon imperméabilisés

Nonrèglementé

2- Espaceslibreset plantations

Concernantlesélémentsdu patrimoinebâti protégésautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-19 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
Lesespaceslibres mettant en valeur les élémentsdu patrimoine identifiés dansle document graphiquedu Plan
Locald'Urbanisme,seront en grandemajorité maintenus. Si des aménagementssont néanmoinsprévus,ceux-ci
devrontveillerà nepasdéstructurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdes«pleinset desvides»demanièrenotable.
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3- Caractéristiquesdesclôturespermettant de préserverou remettre en bon état les continuités écologiquesou
de faciliter l'écoulementdeseaux

Lesclôturesvégétaliséesen limite séparativesserontprivilégiéesdansla limite de2 mètresdehauteur.
Dansleszonessoumisesaurisqueinondation,lesclôturesdevrontêtre hydrauliquementtransparentes.

4- EspacesBoisésClassés

LesEspacesBoisésClassés,identifiésdansles documentsgraphiques,doivent être conservéset protégés. Ils sont
soumis,pour leur entretien et leur aménagement,aux dispositionsdes articles L113-1 et L113-2 du Codede
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

5- Patrimoineidentifié au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme

Les éléments et secteurspaysagers(parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d'arbres, arbre isolé,
bosquetΧ), identifiésdansle PLUdoiventêtre conservés.
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysageridentifié dans le document
graphiquedu PlanLocald'Urbanisme,doivent être précédésd'une déclarationpréalable,en applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R421-23 h) du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.
Lesprojetsde constructionsdevront être étudiésdansle sensŘΩǳƴŜintégrationpertinente desmotifs paysagerset
écologiques(plantations,bosquets,haies,perspectivespaysagères,trame verte,etc.) existants.
Lorsde ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions,les plantationsexistantesdoivent être maintenuesdans la mesuredu
possible.

6- Zoneshumidesidentifiéesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-23 du Codede l'Urbanisme
Lesélémentsidentifiés en tant que zoneset milieux humidessur les documentsgraphiquesau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsont protégées. Lesremblaiements,affouillements,exhaussementsde sols,dépôts
dematériaux,et toustravauxcontrariantle régimehydrologiqueexistantsont interdits,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes:
- Travauxde restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions
naturelles
- InstallationsŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéralou déclaréesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,
- Ouvragesliésà la sécurité,à la salubrité,auxréseaux,lorsqueleur localisationrépondà une nécessitétechnique
impérative,
- Ouvrages nécessairesà la protection des biens et personnes et à la réduction des risques naturels

Aménagementslégersnécessairesà la gestionou àƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜau public de cesmilieux, à condition que leur
localisationet leur aspectne portent pasatteinte à la préservationdesmilieuxet que lesaménagementssoient
conçusdemanièreà permettre un retour du siteàƭΩŞǘŀǘnaturel.

4. Stationnement

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

Le stationnementdes véhiculescorrespondantaux besoinsdes constructionset installationsdoit-être réaliséen
dehorsdesvoiespubliques.
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III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Accès
Pourêtre constructible,un terrain doit être desservipar un accèsà une voie publiqueou privée,soit directement,
soit parƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴpassageaménagésur lesfondsvoisins.
Lesaccèsdébouchantsur lesvoiespubliquesdoiventêtre aménagésen fonction deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu trafic desdites
voies,de façonà éviter toute difficulté et tout dangerpour la circulationgénérale.
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜŘΩǳƴŜvoie privéecarrossablepeut être refuséelorsqueson raccordementsur la voirie existantepeut
constituerun dangerpour la circulation.
Lesaccèsdoiventprésenterdescaractéristiquespermettantdesatisfaireauxexigencesde la sécurité,de la défense
contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de la protectioncivile,de la collectedesdéchets, et être adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfuture.
Lesaccèsaux enginsde secoursdevront être réalisésconformémentaux règlementsinhérents aux bâtimentsà
défendreet répondreauxcaractéristiquesdes« voiesengins»

2- Voirie
La destinationet l'importance des constructionsou installationsdoivent être compatiblesavecla capacitéde la
voirie , existanteou à créer,publiqueou privéequi lesdessert.
Lesconstructionset installationsà leur achèvementdoivent être desserviespar desvoiesouvertesà la circulation
publique ou privée dont les caractéristiquespermettent notamment ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdes moyens de lutte contre
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet de protectioncivile.
Lesvoiesen impassedevront resterƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ.{Ωƛƭest impossiblede faire autrement,ellesdoiventêtre aménagées
dansleur partie terminale de façon à permettreƭΩŀŎŎŝǎet laƳŀƴǆǳǾǊŜdesvéhiculesde secourset desservices
publics(notammentlesvéhiculesde ramassagedesorduresménagères).
Lesvoiesnouvellesseront stabiliséeset revêtues. Ellesintégreront un supplémentdimensionnelpour desespaces
sécuriséspour la circulationdespiétonset descycles.

3- Accessibilité

La conception généraledes espacespublics et voiries devra prendre en compte les besoinsdes personnesà
mobilité réduite. Il conviendrade veiller à ce que lescaractéristiquesdesvoiries,desespacespublics(dimensions,
pentes,matériaux)etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu mobilier urbain ne créent pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎau cheminement,et notamment
aupassagedesPersonnesà Mobilité Réduite.
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3.2 Dessertepar lesréseaux

Saufdispositionscontrairesmentionnéesau règlementdeƭΩ!±!tκ{tw, annexéau présentPLU:

1- Eaupotable

Touteconstructionou installationnouvellequi, par sadestination,impliqueune utilisationŘΩŜŀǳpotable,doit être
obligatoirementalimentée par branchementà un réseaucollectif de distribution souspressionprésentantdes
caractéristiquessuffisantes,ou à défaut, à toute autre installationŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen eau potable dansles
conditionsdesrèglesdesalubritéen vigueur.

2- Assainissement

LesréseauxŘΩŜŀǳȄuséeset ŘΩŜŀǳȄpluvialesdoivent être réalisésselon un systèmeséparatif. Le rejet des eaux
pluviales dans le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux usées est interdit. Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes systèmes
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif,ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséestraitéesdoit sefaire par le sol si lescaractéristiquesde
perméabilitéle permettent.

SiƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴpar le solƴΩŜǎǘpastechniquementenvisageable,leseauxuséestraitéesdevront être disperséessur
la parcelle via ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴsouterraine de végétauxnon destinésà la consommationhumaine et sous réserve
ŘΩŀōǎŜƴŎŜde stagnationen surfaceou de ruissellementdeseauxuséestraitées.

Encasdecontraintestechniques,le rejet versle milieuhydrauliquesuperficielpeut être envisagéaprèsautorisation
du propriétaireou du gestionnairedu milieu récepteur.

Tout déversementŘΩŜŀǳȄuséesautresque domestiquesdansle réseaupublicde collectedoit être préalablement
autoriséspar la collectivitéen chargedeƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséesconformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 1331-10 du codede
la SantéPublique.

Desdispositifsdepré-traitement avantrejet dansle réseaupublicpourront être demandés.

Á Eauxusées

Touteconstructionou installationdevraêtre raccordéeau réseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΩƛƭexiste. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜ
de réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif est autoriséconformémentà la réglementation
en vigueuret auschémadirecteurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcommunal.

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜest délivréesousréservedeƭΩŀǾƛǎdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede servicepublic
deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnoncollectif(SPANC).

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴdeseauxuséesnon traitéesest interdite.

Á Eauxpluviales

En casd'absencedu réseaucollectif ou de réseausous-dimensionné,les eaux pluvialesseront collectéessur le
terrain d'assiettedu projet et leur rejet dansle réseau(canalisationou fossé)seradifféré au maximumpour limiter
lesrisquesdecruesen aval.

Dansle casde création de récupérateursŘΩŜŀǳde pluies, ils seront idéalementréalisésfermés afin ŘΩŞǾƛǘŜǊla
proliférationdesmoustiquestigres.

3- Electricitéet télécommunications

Touteconstructionqui doit être alimentéeen électricitéle seradansdesconditionsrépondantà sesbesoins.

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain pour les opérations de
rénovation/réhabilitation. En casd'impossibilité,les câblesseront scellésou encastrésle long des façadesde la
façonla moinsapparentepossible.

Lesréseauxet branchementserontréalisésen souterrainpour lesconstructionsneuves.

4- Gestiondesdéchets

Lagestiondesdéchetsdevraêtre prisen compteauseindesopérations.
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1. LEXIQUE

1.1. Annexe

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction

principale . Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions

afin de marquer un lien dõusage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale

avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sansdisposerdõacc¯sdirect depuis la construction

principale .

1.2. Bâtiment

Un bâtiment est une construction couverte et close.

1.3. Construction

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et

générant un espace utilisable par lõHommeen sous-sol ou en surface.

1.4. Construction existante

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions . Une ruine ne peut pas être

considérée comme une construction existante .

1.5. Emprise au sol

Lõempriseau sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsquõilsne sont pas soutenus par

des poteaux ou des encorbellements .

1.6. Extension

Lõextensionconsiste en un agrandissement de la construction existante présentant des

dimensions inférieures à celle -ci. Lõextensionpeut être horizontale ou verticale (par

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel

avec la construction existante .

1.7. Façade

Les façades dõunbâtiment ou dõuneconstruction correspondent à lõensemblede ses parois

extérieures hors toiture . Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les

bardages, les ouvertures, lõisolationextérieure et les éléments de modénature.

1.8. Gabarit

Le gabarit désignelõensembledes plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme

extérieure de la construction . Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects

et dõempriseau sol.
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1.9. Hauteur

La hauteur totale dõuneconstruction, dõunefaçade, ou dõuneinstallation correspond à la

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale .

Elle sõappr®ciepar rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la

construction, ou au sommet de lõacrot¯re,dans le cas de toitures -terrasses ou de terrasses en

attique . Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.

1.10. Limites séparatives

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain dõassiettede la construction,

constitué dõuneou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être

distinguées en deux types: les limites latérales et les limites de fond de terrain . En sont exclues

les limites de lõunit®foncière par rapport aux voies et emprises publiques.

1.11. Local accessoire

Le local accessoire fait soit partie intégrante dõuneconstruction principale, soit il en constitue

une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction

principale .

1.12. Voies ou emprises publiques

La voie publique sõentendcomme lõespaceouvert à la circulation publique, qui comprend la

partie de la chausséeouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables,

lõempriseréservée au passagedes piétons, et les fossés et talus la bordant . Lõemprisepublique

correspond aux espacesextérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni

dõ®quipementpublic .

1. LEXIQUE
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2. CARTE DES VOIES BRUYANTES 
voiesde 1ère catégorie

voiesde 2e catégorie

voiesde 3e catégorie

voiesde 4e catégorie

RAPPELDELAREGLE

Horsagglomération,lesconstructionset bâtimentsdoiventêtre implantésavecun reculminimumde :

Lelongdesvoiesde1ère catégorie:
Å 50 mètresde l'axepour leshabitations
Å 40 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde2èmecatégorie:
Å 35 mètresde l'axepour leshabitations
Å 25 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde3èmecatégorie:
Å 25 mètresde l'axepour leshabitations
Å 20 mètresde l'axepour lesautresconstructions

Lelongdesvoiesde4èmecatégorie:
Å 15 mètresde l'axepour leshabitations
Å 10 mètresde l'axepour lesautresconstructions
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